Introduction

           L’homme à travers le monde utilise des milliers de langues pour communiquer. Certaines sont parlées dans plusieurs pays et jouissent d’un statut international, alors que d’autres ne sont employées que dans un espace déterminé. Les individus et les populations qui choisissent de faire usage d’une langue plutôt que d’une autre le font en grande partie pour des raisons économiques.

          La langue française occupe une place importante en Algérie. Cette langue, qui représentait pour nos ancêtres la langue du colon, est devenue une langue véhiculaire, elle a envahi les domaines les plus importants des algériens : l’administration, les masses médias, la santé, l’éducation, le tourisme, etc. Ce dernier domaine a connu un recul très remarquable au cours des trois dernières décennies.

         L’Algérie est aujourd’hui la plus faible destination touristique en méditerranée, loin derrière le Maroc et la Tunisie, pourtant elle a tout les atouts qui la favorise : D’abord, sa situation géographique, elle est a sept cents kilomètres de l’Europe. Sa superficie s’étale sur 2 381 741 Km2, c'est un des plus grands et plus vastes pays d'Afrique(deuxième en Afrique et le dixième dans le monde), son climat est caractérisé pat trois variantes : le climat méditerranéen au Nord, le climat tempéré sec pour les hauts plateaux et le climat sec ou désertique pour l’extrême sud du pays. En plus, la densité des réseaux routier, maritime et aérien réalisé en Algérie constitue un facteur important devant encourager l’essor touristique de ces régions. Ce réseau est considéré comme le plus important à l’échelle du Maghreb. En fin, l'Algérie est un pays aux multiples contrastes auquel nul regard ne peut rester indifférent. Ses régions côtières où s'alternent plages et criques bordent les zones de l’intérieur. Au-delà, plaines, montagnes, hauts plateaux et oasis se côtoient pour s'ouvrir sur les musées à ciel ouvert du Tassili et de Hoggar, patrimoine universel, qui sont d'authentiques merveilles. Ajoutant à tous ses atouts, l Algérie possède une gigantesque infrastructure, plus de trois cent  hôtels étaient construit sur le sol algérien, dont la majorité est catégorisés comme hôtels de luxe (4 ou5 étoiles). Alors pourquoi l’Algérie n’arrive pas à mener le tourisme dans sa région ? Que lui manque t- elle ? Est-ce que le problème réside au niveau des prestations professionnelles? Ou c’est dû seulement à un manque de communication entre les touristes et les fonctionnaires du secteur. ? Autrement dit, est ce que les techniciens supérieurs en hôtellerie et en tourisme rencontrent des difficultés langagières qui les empêchent d’exercer convenablement leurs activités professionnelles ?

          Ces techniciens supérieurs (TS) sont issus de l’institut national des techniques hôtelières et touristiques de Tizi ouzou (INTHT), ils ont suivi une formation professionnelle spécialisée. Cette dernière a pris en compte le rôle que peut jouer la langue dans de telle formation et elle a introduit l’enseignement des langues étrangères comme L’anglais, l’allemand et le français. Mais les résultats ne sont pas trop satisfaisants, les TS rencontrent toujours  des problèmes langagiers dans leur travail. Pourtant, ils ne sont pas obligé de posséder une maitrise totale de la langue française pour accueillir un touriste, prendre sa commande, lire une notice technique, rédiger un rapport ou un compte rendu à son supérieur hiérarchique. De ce fait, nous formulons les hypothèses suivantes :

1- Le programme de la langue française ne répond pas aux besoins langagiers des           stagiaires. Autrement dit, le français enseigné à l’INTHT convient-il aux besoins de l’institution et des stagiaires

2- La méthode et les démarches pédagogiques suivies sont inefficaces.

          Pour confirmer ou infirmer nos hypothèses, nous avons décidé de mener une enquête sur le terrain, au sein de l’institut national des techniques hôtelières et touristiques de Tizi ouzou (rappelons que c’est le seul institut spécialisé dans ce genre de formation sur le territoire algérien.). Notre enquête se constituera de :
1- D’abord, une critique du programme de français existant pour voir s’il prend en compte les besoins langagiers des stagiaires

2- Puis la démarche pédagogique choisie par l’enseignant pour vérifier si elle est centrée sur le stagiaire ou sur les savoirs, et si elle arrive à l’aider à dépasser ses difficultés.

3- Ensuite, nous adresserons un questionnaire aux stagiaires de deuxième année (parce qu’ils ont effectué un stage pratique de deux mois à la fin de leur première année) pour localiser leurs difficultés et déterminer leurs besoins langagiers.

4- En fin un questionnaire pour les enseignants de spécialité professionnelle pour savoir le niveau de langue (le français) des stagiaires, le type de  leurs difficultés et l’utilité de la langue française pendant et après la formation.

         Le but de cette enquête est d’aboutir à des propositions (démarches et activités) qui amélioreront la qualité de l’enseignement de la langue française et permettront au stagiaires d’acquérir des compétences langagières durables qui lui seront utiles dans sa vie professionnelle.

Chapitre :I
Eléments diachroniques de base
1-L’INTHT, présentation et description

1.1 Aperçu historique sur L’INTHT :

          A quelques dizaines de mètres de l’hôtel Amraoua, sur les hauteurs de la ville de Tizi ouzou se situe l’institut national des techniques hôtelières et touristiques (INTHT) Aboubaker Belkaid, il est le seul institut en Algérie spécialisé dans la formation de techniciens supérieurs dans les domaines de l’hôtellerie et du tourisme. Réalisé dans le cadre du programme  de développement spécial affecté à la willaya de Tizi ouzou. L’INTHT a eu le privilège d être inauguré par le défunt le président Houari Boumediene  en mars 1971.

         Cet institut constitue une véritable référence en matière de formation hôtelière en Algérie. La plupart des cadres de gestion et d’application, ayant servi le secteur de l’exploitation touristique, en sont issus. Cette institution a pour mission la formation de techniciens supérieurs dans les divers métiers du tourisme, de l’hôtellerie et du thermalisme. (Cette dernière n’est pas encore enseignée). Il assure aussi des stages de perfectionnement et de recyclage ainsi que des formations continues pour un personnel technique issu de l’hôtellerie et de la parahôtellerie  (personnel des grandes entreprises comme Sonatrach et autres). La formation de cycle « technicien supérieur »est entièrement prise en charge par l’Etat, les autres types de formation sont soumis à des conventions entraînant des règlements financiers.

         L’administration hôtelière, la restauration, la cuisine et le tourisme sont les spécialités existantes au sein de cette structure pour une durée de vingt quatre mois. Cependant, la spécialité du tourisme n’a été enseignée qu’en 1986. L’institut assure aussi la formation de d’autres spécialités comme la spécialité du guide local. Cette dernière est faite mais sous la demande du ministère de l’environnement et du tourisme, autrement dit elle dépend du besoin de la tutelle, c’est une formation occasionnelle.

Devant la réussite de l’expérience et les besoins du marché du tourisme la tutelle a ouvert deux annexes. La première est à Tlemcen et la seconde a vu le jour à Boussaâda. La formation est assurée dans ces deux annexes par des formateurs qui ont déjà enseignés à l’INTHT.

1-2- Description et fonctionnement de l’INTHT

1-2-1 Organisation administrative :

         L’institut est un établissement public à caractère administratif national. A sa tête est désigné, par voie de décret, un directeur secondé par deux sous directeur, l’un animant l’activité pédagogique, l’autre chargé des questions administratives et budgétaires.

1-2-2 Conseil d’orientation :
       Présidé par un cadre désigné par monsieur le ministre chargé du tourisme, il se compose de personnalités administratives représentant les différents secteurs ayant un rapport avec la mission de l’institut, ainsi que des représentants élus des formateurs assimilés et des personnels de soutien. Ce conseil est un organe consultatif délibérant qui a regard, et peut porter des recommandations sur la gestion administrative et financière de L’INTHT.

1-2-3Conseil pédagogique

        Il est présidé par le sou- directeur des études. Les membres sont les enseignants  –chefs de département, des enseignants permanents élus et deux stagiaires de l’institut désignés par leurs camarades. Cet organe assiste le directeur de l’institut dans la définition, l’évaluation  des programmes de formation et dans le choix de l’organisation et des méthodes pédagogiques.
2-L’INTHT et sa politique linguistique :

2-1 Présentation :
       L’INTHT est le seul institut en Algérie  qui assure la formation de techniciens supérieurs du tourisme. Cet institut a su se déployer et s’agrandir en inaugurant des annexes dans d’autres régions du pays : Alger, Blida, Tlemcen…

         Cet institut assure l’enseignement de quatre langues qui sont en plus de la langue arabe classique, le français, l’anglais et l’allemand. Vu la nature des taches demandées aux stagiaires, l’apprentissage des langues devient une obligation. Cette situation a poussé la direction de l’INTHT a accordé une grande importance à l’enseignement des langues les plus répandues dans le monde.

         La formation linguistique en langue française à L’INTHT répond à une demande faite par le ministère de l’environnement et du tourisme. Les techniciens maîtrisent moins les langues notamment la langue française, importante pourtant pour mener des activités professionnelles. L’institut tente de combler leurs difficultés en intégrant un enseignement linguistique leur permettant l’acquisition d’une compétence de communication professionnelle. Pour cela, l’institut a met d’abord en place un programme pour enseigner  la langue française pour les différentes spécialités enseignées au niveau de L’ INTHT et assurer ensuite un stage de deux mois dans les différents  grands hôtels et entreprises.

2-2 Comment choisir le stagiaire.

        L’institut organise un concours national (les épreuves sont écrites et orales).Quant aux conditions, il faut être titulaire du baccalauréat ou avoir le niveau de 3AS, être âgé entre 18 et 27 ans. Le postulant à cette formation doit avoir le goût du contact et des relations humaines et doit aussi avoir des dispositions pour être au service des autres. Ils ne peuvent dépasser le nombre de 300 vu le régime de l’institut qui est l’internat.

2-3 Le formateur

        Les enseignants sont en nombre de vingt six, 20 permanents et 6 vacataires dont la plupart est issus de l’institut. Pour ce qui est de la langue française, il y’ a un seul enseignant chargé d’enseigner la langue aux différentes spécialités

2-4 La formation :
        L’enseignement se fait dans six ateliers spécialisés. Il s’agit de la cafétéria d’application, la cuisine, le restaurant d’application, le laboratoire de pâtisserie, la réception et l’hôtel d’application .Pour les stages pratiques, ils sont effectués dans les différentes structures hôtelières étatiques et privées du pays pour une durée de deux mois.

1ere année : - Tronc commun  →  12 semaines

- Spécialité          →  06 mois

- Stage pratique   →  02 mois

2ème année : - Spécialité          →  09 mois

- Stage pratique    →  02 mois

Pour le module de français il se présente ainsi :
	filière
	Cuisine
	restaurant
	Administration hôtelière
	tourisme

	programme
	-Etude de thèmes contemporains.

-Comment exprimer des idées.

-Comment argumenter.

-L’article de dictionnaire.

-Substituts grammaticaux et lexicaux.

-La TV et son rôle.

-Loisirs.

-Thèmes.

-Initiation à la lecture d’un roman.
	-accueil.

-le service.

-L’addition et le départ.
	-Accueillir.

-Renseigner.

-Présenter la note et prendre congé.


	-Accueillir.

-Renseigner.

-Présenter la note et prendre congé.


3-Emergence sociolinguistique de L’INTHT

3-1  Elément sociolinguistiques historiques :

          La situation sociolinguistique en Algérie est toujours considérée comme problématique, parce qu’elle se caractérise par la coexistence de plusieurs langues.

         En effet, elle se compose fondamentalement de l’arabe algérien :( une variété de l’oral  qui sert à l’interaction et à l’intercompréhension sociale entre les différentes populations de souche tant arabe que berbère, aussi bien rurales que citadines et qui représente la plus grande masse populaire), de l’arabe classique ou conventionnel pour l’usage de l’officialité  (une variété standard, la plus proche du coran , constitue la langue officielle), de langue amazighe, plus communément connue sous l’appellation de la langue berbère : ( une variété avec le statut de la langue nationale et avec ses trois variantes principales localisées géographiquement : le kabyle, le chaoui, le mozabite), pour l’usage naturel d’une population confinée à une quasi clandestinité et de langue française pour le savoir et l’enseignement scientifique. Il n’est en fait pas si facile de différencier les langues sur le plan des pratiques.

        Il est donc vrai que la richesse de la situation linguistique algérienne avec tous les mélanges qu’elle ne cesse de provoquer, fait d’elle une source inépuisable de recherches et d’interrogations.

        Pour ce qui est de notre travail, nous avons vu nécessaire de faire une petite recherche sur le rôle de la langue française en Algérie afin de pouvoir évaluer son importance au sein de la société algérienne.

3-2  Le rôle de la langue française :

         La langue française est présente dans les différents secteurs de l’état algérien tels que l’administration, certains secteurs économiques et l’enseignement supérieur. En effet, les rôles assumés par la langue française en Algérie font de cette dernière une langue de scolarisation, d’information scientifique, de communication et de formation professionnelle et de fonctionnement de plusieurs institutions de l’Etat en contradiction avec la politique linguistique qui distribue les fonctions des langues sur le marché linguistique.

          Mais les paramètres idéologiques plus ou moins officiels et la conjoncture politique (positions et pressions politiques exercées par les divers groupes qui se partagent le pouvoir) font que ces rôles dont nous avons parlé soient fluctuants et instables. Autrement dit, il existe divers vecteurs du français au sein des différentes couches de la société algérienne. Le système éducatif, la cellule familiale, les medias et certaines institutions économiques sont les lieux privilégiés qui permettent une certaine diffusion de la langue française.

          Ainsi cette partie va nous permettre de souligner la forte présence  du français en Algérie, particulièrement le rôle qu’il joue dans la société algérienne et dans les différents secteurs étatiques, à savoir l’administration, la presse écrite, les medias et notamment l’enseignement et la formation professionnelle.

3-2-1 Dans la vie quotidienne :

           Selon Safia RAHAL
, la réalité sociolinguistique algérienne permet de montrer l’existence de trois catégories de locuteurs francophones algériens : nous avons premièrement les « vrais francophones » c'est-à-dire les personnes qui parlent le français dans la vie de tous les jours et qui communiquent en français. Deuxièmement, «  les francophones occasionnels », il s’agit  des individus qui utilisent le français  dans des situations bien spécifiques (formelles ou informelles) mais dans cette catégorie, nous mentionnons qu’il y a un usage alternatif des langues qui sont le français et l’arabe (dialectal). Cet usage qui s’explique par certaines visées pragmatiques telles que : ordonner, insulter, ironiser, tourner en dérision. Enfin, il y’a ce que nous nommons  « les francophones passifs ». Cette catégorie concerne les locuteurs qui comprennent la langue française mais qui ne la parlent pas.

Donc, le français joue un rôle dans certaines familles algériennes puisqu’il existe des cas où les membres d’une famille communiquent qu’en français. Cela est fréquent chez des familles riches ou kabyles.

3-2-2Dans l’administration :

A l’exception de ce qui se passe dans les ministères de la justice, des affaires religieuses, des services de l’Etat civil relevant des APC et dans une certaine mesure le ministère de l’éducation nationale, la plupart des textes administratifs nationaux sont rédigés  en français puis traduits en arabe  (variété standard).

Fonctionnant sur la base d’un bilinguisme arabe classique /français modulé en fonction des compétences linguistiques disponibles et du niveau de l’appellation de la loi portant sur la généralisation de l’emploi de la langue arabe, on accorde une certaine prééminence au français à l’écrit et de l’arabe à l’oral.

En règle générale, les textes administratifs locaux proviennent des ministères de tutelle et plus particulièrement des ministères de l’intérieur et des collectivités locales et de l’économie. Ils sont rédigés en arabe classique par les modalités de gestion courante mais surtout en français pour tout ce qui relève des domaines techniques (urbanisme, hydraulique, industrie, agriculture…) Ces textes s’adressent aux locuteurs algériens censés maitriser les deux langues (Arabe classique et le français).

Concernant la sphère religieuse, toutes les pratiques institutionnelles relevant de l’Islam (rites, prêches, éducation religieuse, débats théologiques) se font exclusivement en arabe classique. Le français ne trouve pas sa place dans ce cadre là.

Quant à la justice, c’est la première institution de la souveraineté à avoir été arabisée intégralement dés 1967. C’est l’une des institutions de l’Etat qui a le plus de contacts avec l’ensemble de la population algérienne puisqu’elle est chargée de régler tous les litiges liés à la vie privée du citoyen. Tous les textes de fonctionnement concernant le secteur judiciaire sont rédigés en langue arabe.

3-2-3Dans la presse :

L’avènement du nationalisme algérien dans les années 1920 était soutenu par une presse militante profondément ancrée dans les valeurs arabo-musulmanes et parrainée par certains partis politiques et l’association des oulémas musulmans algériens. Selon l’étude de FERHI.Y 
(liberté, 28/11/1997) : «  La presse nationaliste en arabe se réduisait cependant, à la veille de la révolution (1954) […] A la même époque, la presse nationaliste en français possédait de plus fort tirages. ». A l’indépendance (juillet 1962), le premier journal de la souveraineté nationale algérienne est l’hebdomadaire EL Moudjahid, organe du Front de Libération Nationale édité en langue arabe et en français (20.000 exemplaires).

Actuellement. Les journaux rédigés en français sont nombreux et très lus par les lecteurs algériens tels que le Soir D’Algérie, EL Watan,  Liberté, Quotidien d’Oran etc. Il faut dire que 50% de la presse écrite est en langue française.

3-3-4 Dans les médias « TV et Radio » :

3-3-4-1.  La télévision

Dans le domaine des medias, l’unique chaîne algérienne voit la prédominance de la diffusion de programme arabe. Si les documentaires scientifiques sont diffusés en français, l’effort de doublage en arabe est sensible depuis la promulgation de la loi portant sur la généralisation de l’utilisation de la langue arabe. Les films d’origine étrangère sont diffusés en langue française.

En outre, la communauté  résidant en Europe bénéficie depuis 1995 d’une chaîne télévisée en langue française, l’Algerian TV, dont la diffusion à partir d’Alger est assurée par satellite et qui est très appréciée par les téléspectateurs algériens.
3-3-4-2. Dans la radio :
            En ce qui concerne le domaine de la radio, une seule chaîne radiophonique nationale (la chaîne 3) émet en français et elle est écoutée par l’ensemble des auditeurs algériens. En plus, d’autres radios régionales comme El Bahdja ou Cirta diffusent quelques émissions en langue française et s’adressent à tout le peuple algérien.

           Donc la langue française est présente dans la société algérienne, et ce à tous les niveaux : économiques, social et éducatif. Selon Safia RAHAL
, le français connait un accroissement dans la réalité algérienne qui lui permet  de garder son prestige, et en particulier, dans le milieu intellectuel. Bon nombre de locuteurs algériens utilisent la langue française dans différents domaines et dans leur vie quotidienne. En effet, la langue française est un outil de travail très important pour les algériens que ce soit sur leur lieu de travail, à l’école ou même encore dans la rue. Mais ce qui nous intéresse est de voir la place qu’occupe le français dans l’enseignement et particulièrement la formation professionnelle.

3-3-5 Dans l’enseignement et la formation :

         La langue française occupe une place primordiale dans l’enseignement et la formation puisqu’elle est enseignée dés la deuxième année primaire et elle continue d’être enseignée jusqu’à la fin du secondaire. Par ailleurs, dans l’enseignement universitaire technique et scientifique ou dans les instituts de formation professionnelle, le français tient une position très forte. Le constat que fait à ce propos M.ACHOUCHE, repris par RAHAL.S,  reste d’actualité : « Malgré l’indépendance et les actions d’arabisation qui s’en sont suivies, les positions du français n’ont pas été ébranlées, loin delà, son étude ayant même quantitativement progressé du fait de sa place dans l’actuel système éducatif algérien. »

          Malgré le fait que l’enseignement du primaire jusqu’au secondaire soit dispensé en arabe littéraire moderne et ce n’est qu’à partir de la deuxième année primaire que l’apprentissage du français apparaît dans les programmes. Cette langue étrangère (la langue française) théoriquement parlant devient à l’université un médium d’enseignement dans certaines filières scientifiques et techniques : médecine, sciences vétérinaires, pharmacie architecture, chimie industrielle, etc.

           Même si l’arabe a pris en charge les enseignements des matières scientifiques du primaire jusqu’au secondaire, néanmoins, l’arabisation n’a pas été poursuivie dans le supérieur puisque, paradoxalement, la langue française reste dans de nombreux instituts et universités, la langue de l’enseignement des sciences.

          De plus, Sadek AOUADI
 précise en disant que : « si l’anglais est enseigné dans les filières scientifiques et techniques du supérieur en Algérie comme langue étrangère, le français par contre, a une place particulière, plus importante pour ne pas dire plus privilégiée, puisqu’il est dans la majorité des cas la langue d’enseignement. »

         C’est donc par le biais de la langue française que va s’opérer dans les instituts de formation et les universités l’accès à la connaissance et au savoir scientifique et technique et acquérir des savoirs faire et des savoirs être.

4 - Le statut de la langue française en Algérie

La langue française joue un rôle important dans la société algérienne, dans l’enseignement algérien et particulièrement dans la formation professionnelle. D’après B.KHETIRI
, la situation du français en Algérie a fait l’objet d’études qui ont montré qu’en raison de facteurs historiques, sociolinguistiques, etc. Le français en usage dans ce pays diffère de celui de France. Nous savons d’ailleurs qu’en Algérie cette langue n’est pas seulement l’apanage  des journalistes et des écrivains mais elle est souvent présente chez les locuteurs algériens. Cette forte présence est due  à un certain nombre de facteurs à prendre en considération. Même si elle est officiellement dite « langue étrangère », il nous semble important de voir son statut réel en Algérie, afin de mieux situer notre public et de mieux le connaître puisqu’il nous accompagnera durant toute la réalisation de notre travail de recherche.

          A.QUEFFELEC et Y.DERRADJI 
précisent certains points en disant que : « Dans tous les pays anciennement colonisés, le rapport langue maternelle et langue étrangère est un rapport conflictuel  de surface masquant en réalité un antagonisme entre culture du colonisateur et celle du pays conquis. Chacune des langues est définie par un statut officiel qui, tout en précisant les rôles et les fonctions qui lui sont assignés, fixe aussi leurs domaines d’emploi. ».

          Après l’indépendance de l’Algérie en 1962, le gouvernement voulait récupérer les référents identitaires, culturels et linguistiques .Comme l’islam est institué religion de l’Etat et l’arabe langue nationale, l’impact de la domination linguistique coloniale a fait du français, après l’indépendance, la première langue étrangère à jouir de langue véhiculaire ,l’idiome de grande communication et de medium  de fonctionnement des institutions de l’Etat, plus particulièrement de l’école algérienne devenue le lien privilégié de sa diffusion.

          La langue française d’origine étrangère possède un statut privilégié par rapport aux autres langues en présence (telles que l’anglais, l’espagnol, etc.). Elle a marqué profondément l’inconscient de plusieurs générations d’Algériens. Cependant placé depuis l’indépendance jusqu’aux années 70 avec l’arrivée de l’arabisation, dans un rapport conflictuel avec la langue arabe instituée langue officielle, la langue française est clairement  définie sur le plan institutionnel comme une langue étrangère.

          Dans ce sens D.CAUBET
 résume cela : « Le français autant que langue de l’ancien colonisateur a un statut très ambigu, d’une part il attire le mépris officiel (il est officiellement considéré comme une langue étrangère au même titre que l’anglais), mais d’autre part, il est synonyme de réussite sociale et d’accès à la culture et au modernisme ».

           Malgré cela, ce statut officiel reste absolument théorique et fictif puisqu’il est difficile de dire quelle place occupe la langue française en Algérie et par la suite quel français doit-on enseigner à notre public (stagiaires de l’INTHT) .S’agit-il du Français langue maternelle, Français langue seconde, Français langue étrangère, etc. Pour répondre à de telles interrogations, il est important de cerner  les définitions de ces concepts.

4-1-Français langue maternelle :
          Définir le concept de langue maternelle parait simple en première analyse. D’après l’étymologie, la langue maternelle (du latin, mater, « mère ») est celle de la mère, de l’environnement immédiat d’un enfant. C’est la langue du natif (c’est à dire de naissance d’un individu) dans laquelle « il baigne »depuis qu’il est né.

          D’après le dictionnaire pratique de didactique du FLE
, la langue maternelle est la première qu’on apprend. Elle est celle dans laquelle un individu apprend à communiquer mais également à réfléchir, à conceptualiser, à construire sa personnalité. La langue maternelle est aussi appelée par tradition langue source, parce qu’elle est la source de référence, de comparaison, d’un apprenant en situation d’apprentissage par opposition à la langue cible, désignant la langue étrangère à acquérir.

          La notion de français langue maternelle s’applique en particulier à ceux qui le parlent en France (82%) au Canada (23,2%), en Belgique (41%) en suisse (18,4%) et dans la principauté de Monaco (58%). Avec ces seuls pays, on compterait 75 millions de francophones. Cependant, bien qu’ils soient minoritaires, il faut dénombrer également les locuteurs du français langue maternelle dans les différents autres pays francophones répartis surtout en Afrique et en Océanie, mais présents aussi aux Antilles et aux états unis. Si l’on compte les francophones à travers le monde, on compterait prés de 109 millions de locuteurs francophones.

           En Algérie, on s’aperçoit qu’il existe des cas chez certains locuteurs où le français est la langue maternelle. Une langue qu’ils ont apprise dés leur plus jeune âge, grâce à laquelle ils communiquent avec leurs parents, leur famille, leur entourage, etc. Cette appellation est réservée aux personnes provenant des milieux culturellement et socialement marqués par la langue française et surtout ceux qui viennent des milieux aisés. Cependant, elle ne peut être totalement appliquée au cas algérien car elle ne vise qu’une minorité. Ainsi, nous tenterons de voir ce qui l’en est du coté du FLS (Français langue seconde).

4-2 Le français langue seconde :

          Selon le DDL une langue seconde est considérée comme : « Expression pédagogiquement non justifiée, mais qui introduit une nuance utile par rapport à (la langue étrangère) pour les pays où le multilinguisme est officiel (canada, suisse, Belgique…) ou dans lesquels une (langue non maternelle) bénéficie d’un statut particulier (le français dans les pays d’Afrique francophones) ».

        Le FLS possède ses propres caractéristiques : concernant son enseignement à l’étranger, il est le plus souvent facultatif et il remplit dans certains pays un rôle social important parce qu’il y est conjointement et le plus souvent langue officielle et langue de l’administration.

       Par ailleurs, le français peut être une langue d’enseignement d’une grande importance dans le monde. En fait, son enseignement aux non- francophones  constitue une donnée fondamentale dans le concept de la francophonie. Là où le français a acquis le statut de langue officielle, de langue Co-officielle ou de langue administrative, il est enseigné comme langue seconde parce qu’on le trouve dans la vie sociale ; où le français ne dispose d’aucun statut officiel, comme aux Etats Unis, en Colombie, au Royaume Uni ou à Laos, il est enseigné comme langue étrangère.

           De ce fait, en Algérie, on retrouve le cas du FLS dans quelques situations de communication telles que les situations de travail où ceux qui usent de la langue française, l’utilisent à des fins communicatives mais dans un cadre bien précis. Ainsi, on attribue l’appellation du FLS à un certain nombre de situations très particulières. Ainsi allons voir en quoi consiste le FLE (français langue étrangère).
4-3 Français langue étrangère :

           Selon le dictionnaire de didactique des langues 
« …la distinction entre langue maternelle et langue étrangère, indispensable pour évoquer les procédures spécifiques d’apprentissage, a fini par s’imposer. On admet maintenant que l’apprentissage en milieu scolaire de toute langue non maternelle est « étrangère », quelque soit le statut officiel de cette langue dans la communauté où vit l’élève. »

         Le concept de langue étrangère se construit donc par opposition à celui de langue maternelle. JP.CUQ
 dit que « Toute langue non maternelle est une langue étrangère à partir du moment où elle représente, pour un individu ou un groupe un savoir encore ignoré, une potentialité, un objet nouveau d’apprentissage ».

         Ainsi, le sigle FLE (français langue étrangère) désigne une langue qui est enseignée à des apprenants dont la langue maternelle n’est pas le français. Ce concept inclut le français enseigné dans certains nombres de pays étrangers, particulièrement dans des institutions officielles françaises (comme les centres culturels dépendant des ambassades de France) ou locales (comme les établissements primaires, secondaires et supérieurs) où son étude- facultative ou obligatoire - est inscrite au programme, en tant que première, deuxième ou troisième langue vivante.

          Quand au cas de l’Algérie, le français a un statut officiel de langue étrangère : il le doit à l’arabisation. Celle-ci l’a rendu institutionnellement officiel s’appliquant aux différentes langues venues de l’extérieur telles que l’anglais, l’espagnol, l’italien, etc. Le français langue étrangère se trouve réellement dans certaines régions de l’Algérie à savoir, le sud où il est ignoré et parfois même pas enseigné à l’école, s’il est, c’est comme langue étrangère. Mais, si on considère la partie nord de l’Algérie, la situation est différente puisque la langue française est souvent présente dans la vie quotidienne des algériens. Nous pouvons résumer la situation avec la citation  de H.WALTER : « …les musulmans n’ont fréquenté l’école française qu’à partir du XXe siècle. Néanmoins, en ce qui concerne l’Algérie, on peut dire qu’à cette époque et surtout à partir de 1930, le français avait déjà pénétré partout…c’est surtout par des communications orales et non pas uniquement par l’école que le français a pris place dans la vie des habitants. »
           La langue française représentait et représente toujours un outil de travail et aussi un instrument de communication dans la vie de tous les jours des locuteurs algériens, en l’occurrence dans certaines grandes villes, et dans certains milieux privilégiés d’un point de vue culturel et social. Donc, le statut du FLE ne convient toujours pas puisqu’il ne touche pas toute la population algérienne. 

         En voyant tout ces statuts, nous n’avons pas encore trouvé où placé notre public. Le français n’est pas sa langue maternelle, elle n’est aussi pas une langue seconde pour lui. Cependant, elle reste une langue étrangère .Alors quel français enseigné à ce jeune stagiaire qui suit une formation de technicien supérieur en techniques hôtelières et touristiques ? Est ce qu’il a besoin d’un français général  ou un français spécifique  ?y a t il  une distinction entre les deux ?

          Avant de  répondre à de telles interrogations, il est important de définir ces deux concepts (FOG/FOS).

4-3-1. Français général :

         Nous voulons designer par cette appellation le français à orientation générale. C’est le français désigné à tous les publics non spécialisés, où on dispense des cours de langue d’ordre général vocabulaire, grammaire, etc. Nous rencontrons ce français généralement dans le cadre scolaire. Cet enseignement obéit à une répartition équilibrée entre l’oral et l’écrit. Dans ce type d’enseignement, l’enseignant est au centre de l’activité enseignement/apprentissage, c’est lui qui enseigne et partage les taches, il parle, il écrit, il évalue. Par contre, l’apprenant doit écouter et suivre pour acquérir les savoirs. L’apprenant ne participe pas dans son apprentissage. Mais avec l’évolution de la didactique des langues, notamment la didactique du français langue étrangère, au cours de ces dernières décennies, les rôles de l’enseignant /apprenant se sont inversés et l’apprenant a pris sa vraie place dans son apprentissage.

         Ainsi, nous pouvons dire que le FOG ne convient pas à notre public, qui a besoin d’un français à orientation spécifique, c'est-à-dire, un français qui lui permet d’exercer convenablement ces activités professionnelles. Alors, allons voir ce que veut dire le FOS.

4-3-2. Français sur objectifs spécifiques :

           Le français sur objectif spécifique a vu le jour grâce à l’émergence du français de spécialité. Ce dernier « a été le premier à designer les méthodes destinées à des publics spécifiques étudiant le français dans une perspective professionnelle ou universitaire. Ces méthodes, comme leur nom l’indique mettaient l’accent sur une spécialité (le français médical, le français juridique, etc.) ou sur une branche  d’activité professionnelle (le tourisme, l’hôtellerie, la banque, les affaires, etc.) »
.Seulement cette langue de spécialité a pris plusieurs appellations au fil des ans.

          Du français fonctionnel au français sur objectifs spécifiques, cela représente quelques trente années d’histoire qui seront retracées avec la terminologie comme repère. Or l’une des grandes difficultés auxquelles de nombreux chercheurs sont confrontés dans l’étude de la terminologie concernant le français enseigné à des publics spécialisés, que ce soit dans les années 1970 ou dans la période actuelle, est de différencier avec précision les mots servant à nommer et donc à distinguer avec clarté les notions auxquelles ces mots renvoient. Cette variation notionnelle touchant à la langue de spécialité est due à l’évolution des méthodes et des méthodologies qui ont marqué bien évidement la didactique des langues vivantes. Alors où se situe le français sur objectifs spécifiques ?

          Le français sur objectifs spécifiques est une des branches de la didactique du français langue étrangère. Nous parlons de FOS quand les apprenants sont conscients de leur formation. Ces stagiaires doivent savoir où, quand, comment et pourquoi ils devront communiquer en français. Ajoutons aussi, des objectifs d’apprentissage très précis et des délais de mise en œuvre limités

         Ce qui fait la particularité du Fos est la spécificité de son publique. Ce dernier a des besoins spécifiques qui rendent la formation très particulière. Ce type d’enseignement a pour objectif « l’acquisition de la langue en vue d’un type de communication précis lié à une activité ou à un besoin clairement identifiés.»
 S.Eurin et M.Henao 1992

          Autrement dit, les besoins de formation linguistique pour une communication spécialisée de type professionnel sont liés à la demande sociale ou institutionnelle, comme dans le cas de l’INTHT, demande dictée par des conditions économiques nationales. PUREN (1988) dans histoire des méthodologies de l’enseignement des langues a montré « la corrélation entre demande sociale et innovation méthodologiques ».
 CUQ confirme cette relation et pense que le FOS « est né dans le souci d’adapter l’enseignement du FLE à des publics adultes souhaitant acquérir ou perfectionner des compétences en français pour une activité professionnelle ou des études supérieures ».

          Donc le Fos intervient en présence d’une demande, il répond en mettant un dispositif précis qui répond aux objectifs du demandeur (entreprise, université, etc.), et prend également en compte les besoins langagiers du public cible. MANGIANTE er  PARPETTE ont  expliqué l’intervention du Fos à travers cinq étapes qui sont :

A- La demande de formation :

          Un établissement ou une entreprise veut former ses employés dans un domaine précis mais dans un temps bien limité et pour cela ils doivent suivre une formation linguistique. Alors elle dépose une demande  à l’institution d’enseignement pour prendre en charge la formation linguistique de ces employés.

B-L’analyse des besoins :

           Après le dépôt de la demande de formation, le formateur ou l’équipe chargée de cette formation cherche à cerner  les différents besoins de formation : Les différentes situations professionnelles où l’employé fera appel à la langue. Cette analyse s’opère non seulement au début de la formation mais à chaque fois que le formateur découvre une nouvelle situation de communication.

E- La collecte des données :

           L’enseignant ne se limite à l’analyse des besoins pour concevoir son programme de formation linguistique mais il entre également en contact avec les autres acteurs du milieu professionnel concerné. Il doit collecter toutes les informations possibles. Cette étape lui permet de vérifier les hypothèses construite lors de l’étape précédente. Il les confirme ou les modifie.

D- L’analyse des données :
         Lors de cette étape le formateur analyse les données collectées. Il s’agit d’une tache minutieuse. Chaque situation sera traitée à part afin de pouvoir s’interroger sur les contenus et les formes qui lui seront réservés.

E- L’élaboration des activités :
          Cette dernière étape permettra au formateur de concevoir son plan de formation. Il discerne les différentes situations de communication à traiter, les aspects culturels à enseigner, les savoirs, les savoirs faire et les savoirs être à inculquer aux apprenants. En fin, il met en œuvre un ensemble d’activités à enseigner.

         En arrivant à cette dernière étape le formateur fait appel à l’ingénierie de la formation pour concevoir  son plan de formation. Alors qu’est ce que l’ingénierie de formation ?

5- L’ingénierie de la formation :

          L’ingénierie de la formation est un nouveau concept qui a fait son apparition en France dans les années soixante. L’ingénierie regroupe des études  et des travaux encadrant la conception et la réalisation d’un projet. ROLLE-BOUMLIC. M. définit l’ingénierie de la formation comme « un ensemble coordonné des travaux de conception et de réalisation des systèmes de formation »
.

          Christophe Parmentier
 voyait  que la formation ne peut plus être considérée comme une seule activité, ni même comme une fin en soi. Il s'agit d'un moyen qui, pour être pleinement utilisé, est découpé en plusieurs parties : Prévoir et analyser des besoins, construire des actions en fonction d'un plan, puis réaliser et enfin évaluer. Cette démarche globale, qui s'appelle « l'ingénierie de formation », consiste donc à élaborer le plan de formation par étapes successives, dans les meilleures conditions possibles, tout en tenant compte des différents acteurs intervenant dans le dispositif, puis de le mettre en œuvre, de le suivre et de l'évaluer. Mais, pour en arriver à une définition plus actuelle et opératoire, il a fallu intégrer l'approche par compétence. (C’est l’approche que nous proposerons dans le dernier chapitre de notre travail).

        Selon Boumelic. M.R, L’ingénierie de formation est une démarche  de taches qui sont cohérentes au point qu’on ne peut les dissocier. Elle se présente sous forme de trois grandes étapes (L’audit, Ingénierie pédagogique et l’évaluation).

A- Une étape d’Audit :
         Il s’agit de comprendre la situation, d’établir  des compétences et de déterminer les objectifs de formation. Lors de cette étape, nous devons comprendre la situation de formation (état des lieux), voir les cahiers de charge de la formation dans le but d’abord de déterminer les objectifs de l’entreprise, puis connaître le public cible et  repérer le déficit des compétences, enfin fixer les objectifs de la formation.
B- Une étape d’ingénierie pédagogique :

         Il s’agit de construire un dispositif performant (plan de formation, objectifs pédagogiques, modules) et à mettre en œuvre des actions de formation. C’est pendant cette que nous mettons en œuvre le dispositif pédagogique (la conception du projet formatif) et pour le réaliser il est nécessaire de déterminer les objectifs pédagogiques afin de préparer les modules appropriés, la définition des méthodes et moyens à mettre en œuvre, la coordination et le suivi de  la formation.

C- Une étape d’évaluation :

        Appelé souvent modalité d’évaluation triple, elle comporte l’évaluation formative, sommative et fonctionnelle. Elle consiste à suivre, contrôler et analyser l’action pédagogique tout au long de la formation et après la formation.

         Premièrement, l’évaluation formative est comparée par RICHTERICH.R à « l’heure de vérité. Elle a la fonction d’un gouvernail qui permet de maintenir ou de changer de cap, de revenir en arrière ou de s’arrêter… »
. Ce type d’évaluation intervient au long de la formation, elle permet de découvrir les points faibles et forts de l’apprenant et l’aide à se corriger pendant son apprentissage ou sa formation.

         Deuxièmement, l’évaluation sommative intervient à la fin d’une unité d’apprentissage, de l’étude d’un thème, d’un trimestre, d’un semestre ou d’une année. Elle  est certificative, c’est le verdict final d’une formation. Elle représente une sorte de résumé des progrès des apprenants et vise à déterminer dans quelle mesure on a atteint les objectifs généraux du programme d'études.

         Finalement, l’évaluation fonctionnelle intervient après la formation. C’est une évaluation  retardée, elle arrive après un certain délai, après une période déterminée. Son objectif est de repérer le changement dans le travail. Il s’agit de mesurer et d’analyser le changement de la performance du formé sur le terrain, pendant son travail. Elle vérifie chez l’apprenant le degré d’acquisition des savoirs, des savoirs faire et des savoirs être.

Chapitre II

Description des programmes de l’INTHT

1-Présentation succincte des programmes :

          Avant de présenter les programmes enseignés à l’INTHT il est nécessaire de définir le concept programme chez les différents spécialistes.

         D’abord, Galisson et Coste (DDL 1976) définissent le concept programme comme « une suite d’items constituant un ensemble cohérent de connaissance, de savoir faire, de réflexions…, organisée selon une progression rigoureuse, disposée de manière à faire participer l’élève à l’acquisition de connaissance et de savoir faire ».

        Puis, en 1978 l’UNESCO définit le programme tel qu’ « un ensemble de cours théoriques et pratiques dispensés dans un système d’enseignement et généralement agencés pour atteindre en une période donnée, des objectifs éducatifs correspondant à différents niveaux de connaissances ou de qualifications ».

         Ensuite Nadeau, MA. (1981) voyait le programme sous forme d’ « un ensemble organisé de buts, d’objectifs spécifiques, de contenu organisé de façon séquentielle, de moyens didactiques, d’activités d’apprentissage et de procédés d’évaluation pour mesurer l’atteinte de ces objectifs. »

         Enfin pour Plante
 « un programme est un ensemble cohérent, organisé et structuré d’objectifs, de moyens et de personnes qui l’animent. Il se justifie sur base de besoins définis comme une carence ou un manque qui affecte des individus, une collectivité ou une société. Il est sous le contrôle d’une ou de plusieurs personnes responsables de la qualité de sa formulation et de son fonctionnement. »

          Ainsi, on peut dire que le programme qui est un mot d’origine grecque, est un ensemble de taches que l’on prévoit de réaliser. Il n’est pas seulement un ensemble de cours ou d’activités d’enseignements mais aussi le lieu et le temps où se réunit  les objectifs de l’institution et les savoirs faire de l’apprenant. Le programme est aussi la méthodologie et les diverses stratégies choisis par le formateur.

2 -Fondements généraux

          Le programme enseigné au niveau de L’INTHT est à l’origine un programme franco-suisse conçu par l’OCI (organisme coopératif industriel) qui s’intéressé à la formation professionnelle dans le domaine de l’hôtellerie et du tourisme. Puis ce même programme a connu des modifications au fur et à mesure de l’expérience acquise dans le domaine de la formation par l’équipe dirigeante de l’INTHT.

          Le document « programme de formation » du cycle technicien supérieur rassemble tous les modules enseignés dans les quatre spécialités assurées par l’INTHT.

          Ce dossier contenant soixante huit feuilles non paginées, ne porte aucune indication sur les objectifs et les finalités de la formation. Il est aussi important à signaler que ce même document ne comprend ni introduction, ni préface ni rien de ce genre qui nous permet de mieux cerner le contenu et encore de comprendre les objectifs et les finalités visées par l’institut. Ainsi notre description sera principalement fondée sur la forme du document. En plus, il n’est en aucune partie mentionné la langue d’enseignement. Pourtant lors de notre rencontre avec monsieur le directeur de l’INTHT, d’une part, il a insisté que la langue d’enseignement au sein de l’institution est la langue française et d’une autre part il ne voit pas d’inconvénient à faire appel à la langue arabe ou la langue maternelle (il faisait allusion à la langue berbère) dans des cas majeurs, autrement dit, il laisse la liberté du choix  de la langue à l’enseignant.

           Ce document ne comprend aussi pas le contenu enseigné aux stagiaires pendant les douze semaines de tronc commun. Mais selon les informations que nous avons pu recueillir auprès de la directrice des études, cette période est consacrée à l’apprentissage des quatre langues (l’arabe, le français, l’anglais et l’allemand), l’information hôtelière (comment fonctionne un hôtel ?), la législation, l’informatique et les techniques professionnelles (cuisine, restaurant, réception, technique touristique).cette dernière est enseignée à tour de rôle, c'est-à-dire chaque spécialité prend deux heures de théories et quatre heures de pratique pendant la période de tronc commun.

        Ce document regroupe comme on l’a déjà signalé auparavant les quatre spécialités subdivisées comme suit :

· La cuisine                                   17 pages
· Le restaurant                               20 pages 
· L’administration hôtelière          16 pages 
· Le tourisme                                 15 pages

        Il est également  nécessaire à noter que certains modules comme : la législation, le français, l’allemand, l’informatique et la géographie touristique sont enseignés dans les quatre spécialités. En fin, nous avons remarqué que chaque module est porté sur  une page, même si parfois son contenu ne dépasse pas les trois lignes.

2.1 La cuisine


         Comme l’organigramme le démontre cette spécialité comprend quatorze modules dont six modules : Législation, allemand calcul et prix de revient, informatique, géographies touristiques, français introduction ne sont pas des modules de spécialité. Cette spécialité est enseignée pendant six mois en première année et neuf mois en deuxième année.

        Selon le directeur de l’institut, cette spécialité prépare de futur cuisinier, autrement dit c’est la spécialité où le stagiaire ait le moins de contact avec le touriste  à l’exception du chef qui est parfois rappelé par le client pour lui demander un plat spéciale (typique).

2-2 Le restaurant







           Le programme de la filière « Restaurant » comprend dix sept modules enseignés pendant la durée de formation : six mois en première année et neuf mois en deuxième année. La majorité des cours sont donnés dans des ateliers. Il est important de signaler que cette spécialité comporte quelques modules qui ne sont pas de spécialité comme : la législation, l’informatique, le commerce 

         Cette spécialité insiste sur la formation de jeunes restaurateurs qui seront dans la mesure d’accueillir un client, de le mettre à l’aise et le servir soigneusement, cela veut dire qu’en plus du savoir faire le stagiaire doit avoir le savoir être

2.3 L’administration hôtelière

Cette spécialité est présentée selon l’organigramme ci-dessous :




       Cette spécialité comprend dix sept modules dont certains modules ne sont pas de spécialité comme les deux précédentes.  Pendant le passage du jeune stagiaire dans cette spécialité, on lui apprend d’abord à accueillir un touriste (ce qui met en valeur ses compétences d’expression écrites et orales) puis on lui inculque des techniques de gestion administrative et enfin on l’introduit dans le monde du commerce et du management. Nous avons constaté que cette spécialité a de fort rapport direct avec les autres spécialités : elle est liée d’abord à la spécialité de la cuisine par le module de « approche gestion cuisine » puis elle s’attache à la spécialité du restaurant par le biais du module de « Food et beverage restaurant »et enfin, Nous avons aussi remarqué que le stagiaire entame cette spécialité par quatre travaux pratiques qui sont la réception, la main courante hôtel, l’étude des documents et la gestion administration hôtelière?

2.4 Le tourisme






          En fin, cette dernière spécialité comprend quatorze modules où figurent toujours le français, l’allemand, l’informatique et la législation. D’après le directeur de l’institut, cette spécialité forme des agents d’administration et non des guides (le guide a une formation spéciale qui se faite occasionnellement sous la demande da la tutelle).Cet agent est censé apprendre a accueillir un client, l’orienter, lui faire une réservation (billetterie, restaurant, hôtel, fête…).Donc il doit savoir gérer une agence touristique, ce qui explique la présence des modules tels que le management, le marketing et l’économie touristique. En plus des savoirs et des savoirs faire l’apprenant doit maîtriser des savoirs êtres.

         Donc cette spécialité vise à mettre en valeur les connaissances et les savoirs  du stagiaire  à la demande de ses clients (les savoirs : renseigner, orienter, réserver…) et à crée en lui des comportements et des conduites qui lui facilitent la communication avec l’hôte.

3-  Programmes de langue :

        Pour ce qui est des programmes des langues, l’INTHT assure l’enseignement de quatre langues qui sont en plus de la langue nationale (l’arabe classique) le français, l’allemand et l’anglais. (L’anglais et l’arabe ne sont pas portés sur le document du programme de l’INTHT) Ces quatre  langues sont enseignées pour les quatre spécialités au cours des deux ans de formation.

        En ce qui concerne la langue arabe et la langue anglaise, elles ne figurent pas sur le document des programmes pour des raisons qu’on ignore .Lors de notre entretien avec  la directrice des études, elle a précisé que la conception du programme est faite par le conseil pédagogique qui est présidé par le directeur de l’institut .Ce conseil traite toutes les questions pédagogiques y compris les programmes. L’absence  de l’anglais et de l’arabe sur le document contenant les programmes revient à des raisons techniques autrement dit, ça ne peut être qu’une question d’oubli.

         Pour la langue allemande, il est nécessaire de signaler que c’est une nouvelle langue pour la plupart des stagiaires si on ne dénombre pas les élèves qui faisaient partie des classes de lettres et langues pendant leur passage au lycée.  Elle se présente ainsi :
	Spécialité
	La cuisine
	Le restaurant
	L’administration hôtelière
	Le tourisme

	Contenu
	-Vokabular

-grammatik
	Sprechhandlungen

Bibliographie

Grammatik
	Sprechhandlungen

Bibliographie

Grammatik 
	Sprechhandlungen

Bibliographie

Grammatik


         Nous avons remarqué que les contenus du module de la langue allemande sont venus sous forme de mots génériques .L’absence d’objectifs laisse le formateur et le formé dans la confusion. En plus, On remarque que le contenu du programme est le même pour les spécialités : le restaurant, l’administration hôtelière et le tourisme. Pour ce qui est du contenu de la spécialité de « la cuisine », il  se centre sur deux axes qui sont le vocabulaire et la grammaire. Ces derniers sont des divisions  de langue, la première s’intéresse aux catégories de mots et la seconde s’occupe du fonctionnement de la phrase.

         En ce qui concerne les contenus des trois autres spécialités, nous pouvons les cerner dans les mots suivants : 1- Sprechhandlungen, 2 –bibliographie, 3-grammatik

        D’après notre entretien avec le directeur, on a compris que le module de la langue allemande se base sur une liste de termes simples et composés. Notre interlocuteur a précisé qu’il s’agit de donner d’abord au stagiaire une terminologie spécifique(vokabular) comme les noms des aliments, des plats afin de pouvoir faire des recherches sur internet qui lui permettra à l’avenir de connaitre les plats typiques des clients. Pour l’axe de la grammatik, il est question d’enseigner au stagiaire les différents types de phrases et les temps courants des verbes. Enfin, l’axe de Sprechhandlungen, est un mot composé, sprech veut dire parler (l’acte de parole). Lors de cette partie, l’enseignant donne plus d’importance à l’expression orale, autrement dit, il inculque à ces jeunes stagiaires les techniques d’expression orale.

4-  Description du programme de français :

4.1 Objectifs et compétences :

         Comme nous l’avons déjà signalé, le module de français est enseigné dans les quatre spécialités. Pour les spécialités, « l’administration » et « le tourisme », elles ont le même programme. Ce dernier est fondé sur trois axes : 1- accueillir, 2- renseigner, 3-présenter note et prendre congé .Ces concepts au sens vague donnent l’impression que se sont les objectifs de formation visés par l’institut et  Les compétences qu’on veut développer en même temps chez le jeune stagiaire. Autrement dit ce stagiaire est censé  apprendre à accueillir le client(le touriste), le renseigner puis présenter la note et prendre congé.

        Ainsi on peut imaginer qu’au cours de ce programme le formateur prépare son stagiaire à des situations bien déterminées. De là, l’enseignant est supposé préparé des cours de langue qui le conduisent à atteindre ses objectifs et répondent aux besoins du stagiaire. Autrement dit, l’enseignant prépare ce jeune stagiaire à des situations qu’il rencontrera dans sa vie professionnelle et ainsi il lui apprend un vocabulaire et des structures grammaticales propres à ce genre de situation.

       On conclut que pour ces deux spécialités, la formation linguistique permet de donner un bagage plus au moins important au stagiaire pour que ce dernier puisse le réutiliser dans sa vie professionnelle.

       Pour la spécialité du « restaurant », on a remarqué qu’elle a presque le même programme que les spécialités précédentes : 1- accueillir, 2 - le service, 3 -l’addition et le départ .Donc on peut dire que cette spécialité vise les mêmes objectifs et veut développer les mêmes compétences.

       En fin, la spécialité de « la cuisine » a un programme de langue complètement différent des trois premières. On l’appelle plus module de français mais plutôt « français introduction ».nous pouvons en tirer les remarques suivantes. D’abord sur le plan formel, nous remarquons que le contenu contient plus de point que les contenus des spécialités précédentes. Puis, nous signalons la variété des points traités au cours de ce module :

A- Etude de thèmes contemporains.

B- Comment exprimer des idées

C- Comment argumenter.

D- L’article du dictionnaire.

E-.Les substituts (grammaticaux et lexicaux)

F- La télévision et son rôle.

G-loisirs

H- Thème

I-  Initiation à la lecture d’un roman.

         De là on peut dire que les objectifs visés sont assez variés, certains sont de type générale et d’autres sont opératoires. L’étude de thèmes contemporains  vise à connaître  le niveau de compréhension des apprenants. Cet objectif général sera par la suite un moyen qui permettra au stagiaire à mieux exprimer ses idées et argumenter ses opinions. Comme nous avons aussi remarqué la présence d’objectifs opératoires (substitution lexicale et grammaticale).

       Ainsi on conclut que les programmes de français sont venus d’ordre général pour les spécialités : administration hôtelière, restaurant et le tourisme tandis que pour la spécialité de la cuisine nous avons enregistré un changement clair dans la forme et dans le contenu.

4.2 Volumes horaires et coefficients :
        La formation au sein de l’INTHT accorde à l’enseignement des langues un rôle important et indispensable. Les quatre langues sont enseignées (comme nous l’avons déjà signalé lors de notre description du programme de langues) pour les stagiaires des quatre spécialités.

       Nous présentons ici les tableaux de répartition horaire de l’ensemble des matières ainsi que les coefficients qui leur sont attribués par spécialité. Signalons que les matières enseignées en première année sont les mêmes assurées lors de la deuxième année. Nous allons voir si ces langues sont vues de la même manière. Est-ce qu’elles ont le même volume horaire ? Est-ce qu’elles ont le même coefficient ? Comme nous tenons à préciser qu’on a choisi les spécialités de la cuisine et du tourisme pour la simple raison qui est l’usage de l’outil linguistique.

         Pour la première spécialité (la cuisine), nous l’avons choisi parce que le stagiaire est prétendu avoir le moins de contact avec le client dans sa future vie professionnelle. Cette spécialité se fonde en grande partie sur des matières où les travaux pratiques prennent la part de lion et la plupart des cours sont dispensés dans des ateliers et des laboratoires. Tandis que  pour la deuxième spécialité, le stagiaire est supposé être en contact permanent avec le client (le touriste). Autrement dit, le formé doit être à la disposition du touriste, ce qui impose en plus de savoir remplir les activités touristiques, la maîtrise de l’outil linguistique.

      De ce fait, nous essayerons d’abord de voir le volume octroyé à la matière de la langue française et son coefficient par rapport aux autres matières enseignées à l’INTHT.

Volume horaires et coefficients des matières du programme d’enseignement de la filière : cuisine

	Matière
	Volume horaire
	Coefficient

	
	Hebdomadaire
	1er Année
	2eme

Année
	Total
	1er 

Année
	2eme

Année
	Examen final

	
	théorie
	Pratique
	
	
	
	
	
	

	Arabe
	2
	-
	32
	32
	64
	1
	1
	1

	Français
	2
	-
	32
	32
	64
	1
	1
	1

	Anglais
	3
	-
	48
	48
	96
	1
	1
	1

	Allemand
	3
	-
	48
	48
	96
	1
	1
	1

	Législation
	1
	-
	16
	16
	32
	1
	1
	1

	Histoire
	1
	-
	16
	16
	32
	1
	1
	1

	Géographie touristique
	1
	-
	16
	16
	32
	1
	1
	1

	Informatique
	2
	-
	32
	32
	64
	1
	1
	1

	Technologie professionnelle cuisine
	4
	-
	64
	64
	128
	6
	6
	6

	Technologie professionnelle pâtisserie 
	2
	-
	32
	32
	64
	4
	4
	4

	Approche gestion cuisine
	3
	-
	48
	48
	96
	4
	4
	4

	Hygiène alimentaire
	2
	-
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Alimentation
	2
	-
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Travaux pratiques
	-
	35
	560
	560
	1120
	5
	5
	9

	Total
	28
	35
	1008
	1008
	2016
	31
	31
	34


Commentaires :

· Le volume de l’enseignement de la langue française représente 3.17 du volume global de la formation. Son coefficient est un (1) pendant les deux années de formation et aussi un (1) lors de l’examen final.

· L’enseignement du français est considéré comme la langue arabe du point de vue du volume horaire et du coefficient.

· L’allemand et l’anglais   profitent  d’un statut plus important que les deux autres langues dans le cadre où leurs volumes horaires 4.76et leurs coefficients sont plus supérieurs.

· Cette distribution est conçue sur la base que les stagiaires maîtrisent beaucoup plus l’arabe et le français  que les deux autres langues. L’enseignement de l’arabe et du français est assuré par le ministère de l’éducation depuis l’école primaire.

Volume horaires et coefficients des matières du programme d’enseignement de la filière tourisme
	Matière
	Volume horaire
	Coefficient

	
	Hebdomadaire
	1er 

Année
	2eme Année
	Total
	1er Année
	2eme Année
	Examen final

	
	théorie
	Pratique
	
	
	
	
	
	

	Arabe
	2
	-
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Français
	2
	-
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Anglais+oral
	6
	-
	96
	96
	192
	2
	1+2
	2+3

	Allemand+oral
	6
	-
	96
	96
	192
	2
	1+2
	2+3

	Législation
	1
	-
	16
	16
	32
	2
	2
	2

	Histoire
	1
	-
	16
	16
	32
	1
	1
	1

	Géographie touristique
	2
	-
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Comptabilité
	2
	-
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Economie touristique
	2
	-
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Marketing
	-
	2
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Management
	-
	2
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Commerce
	2
	-
	32
	32
	64
	1
	1
	1

	Psychologie sociale
	2
	-
	16
	16
	32
	1
	1
	1

	Science des loisirs
	2
	-
	32
	32
	64
	1
	1
	1

	 Informatique
	-
	2
	32
	32
	64
	2
	2
	2

	Travaux pratiques
	-
	26
	416
	416
	832
	5
	5
	9

	Total
	30
	
	976
	976
	1952
	29
	31
	39


Commentaires :
· Le volume de l’enseignement de la langue française représente 4.76 du volume global de la formation. Son coefficient est deux (2) pendant les deux années de formation et aussi deux (2) lors de l’examen final.

· La langue française est aussi considérée comme la langue arabe dans le volume horaire (96h) et le coefficient (2).

· La langue française est comptabilisée comme un tout, l’oral et l’écrit ensemble. Alors que les deux autres langues étrangères sont comptabilisées différemment. L’oral et l’écrit, chacun a son coefficient.

· L’allemand et l’anglais profitent toujours de leur légère supériorité dans le volume horaire qui représente du volume global et leur coefficient qui n’est pas fixe. Le coefficient de ces deux langues est deux (2) en première année, trois (3)en deuxième année, et cinq (5) pour les épreuves de l’examen final, deux pour l’écrit et trois pour l’oral

4-3 Progressions :

         Les progressions sont établies par le conseil pédagogique, qui à partir des remarques faites par les enseignants des matières et les suggestions des autres membres, décide de concevoir les progressions adéquates. La progression de la matière de français est intitulé pour la spécialité de la cuisine « Français introduction » et pour les autres spécialités elle  s’intitule « Français ».

        La progression de la formation linguistique des techniciens supérieurs se présente sous forme de phrases courtes et parfois des noms. Il s’agit d’une sorte d’inventaire ordonné centré sur la matière à enseigner. C’est une énumération de savoirs linguistiques choisi par le formateur. Elle est organisée en trois parties en fonction des périodes de formation. Nous tenons à signaler que pendant les stages pratiques les stagiaires sont absents de l’INTHT et donc ne reçoivent pas de formation théoriques ou linguistique.

         La première partie se rapporte à des cours d’ordre magistral. Après la prise de contact, l’enseignant passe à céder le passage à des notions purement théoriques telles que la culture, la civilisation.

         La  deuxième partie concerne l’enseignement des formes linguistiques et grammaticales sans aucune autre précision des contenus notionnels à faire acquérir. Cette partie repose aussi des exercices de grammaire et de conjugaison des formes étudiées telles que les pronoms relatifs et la comparaison.

        La dernière partie de la progression porte sur les activités langagières se rapportant au domaine professionnel du stagiaire. C’est dans cette partie que le stagiaire prend une idée sur ce qu’il l’attend sur le terrain. Le stagiaire apprend des structures linguistiques qu’il doit imiter à la suite. Il apprend également des techniques d’expression écrites qu’il va reproduire dans des situations professionnelles.

        La progression analysée est surtout axée sur le code linguistique et les connaissances grammaticales. Elle ne renvoie à aucune situation langagière relevant de l’environnement professionnel du stagiaire. Elle porte sur des savoirs linguistiques qui ne tiennent pas compte des besoins langagiers des stagiaires. La démarche adoptée répond à une conception traditionnelle qui considère que pour pratiquer une langue, il faut acquérir le code linguistique. C’est une démarche peu motivante du fait que l’apprentissage des savoirs linguistiques est inefficace dans des situations langagières professionnelles.

5- Observation des pratiques en classe :
       Il m’est apparu utile de suivre sur le terrain la mise en pratique des contenus de la progression linguistique, chose que je ne pouvais réaliser pour différentes raisons. D’abord l’enseignant ne voulait ni m’accueillir ni me contacter. Pourtant nous nous sommes rendu à l’INTHT maintes  de fois.

        Ce constat nous a privés d’abord d’observer les pratiques de classe, du matériel pédagogique, tels que les documents de travail des stagiaires et du formateur. En plus, on ne peut juger la méthode de l’enseignant et ses compétences de transmettre les savoirs à ses stagiaires comme nous ignorons aussi la réaction de ses derniers pendant le cours.(leur niveau de compréhension et d’expression).

          Ainsi notre description des pratiques pédagogiques sera portée sur les documents des stagiaires (cahier de français et des sujets d’examen)

5.1 Description des pratiques pédagogiques :
         D’après les cahiers que nous avons pu consulter, on a pu retirer les remarques suivantes .d’abord la mise en œuvre des  pratiques pédagogiques en classe diffère complètement du contenu du programme.

        Pendant les premiers cours, les stagiaires sont confrontés à des cours magistraux où l’enseignant récite d’abord l’histoire du tourisme en Algérie, puis donne les différents types d’entreprise hôtelière et de restauration, et enfin éclaire la notion de la culture. Dans cette partie, l’enseignant ne donne aucun savoir linguistique à ses apprenants. Dans la partie qui suit, l’enseignant donne des règles de grammaire où il définit la comparaison, sa progression et ses degrés (la supériorité, l’infériorité, l’égalité…), il décrit également les différents pronoms relatifs (simple, complexe), comme il explique le fonctionnement d’une phrase et donne ses types (déclarative-affirmative et négative, interrogative, exclamative…).En cette seconde partie, l’enseignant propose à ses apprenants  des exercices qui sont dans la plupart des cas des activités de recherche et d’identification .Il demande aux stagiaires d’identifier le type de phrase ou de construire des phrases à partir d’une liste de mots donner en désordre.

        En cette troisième partie, l’enseignant apprend aux stagiaires l’analyse de certains types d’écrit comme les invitations et les annonces publicitaires  (l’organisation de la publicité en  question, les mises en valeur de l’information, sa cible, ses arguments, les couleurs…) et leur apprends des structures syntaxiques qui leur permettront d’accueillir un client et de le servir (que fait un réceptionniste dés l’arrivé du touriste ? que lui demandez vous ?...)

Chapitre III
Expertise des programmes et enquête de terrain

1- Description du corpus :

         Nous tenons à rappeler que notre travail de recherche vise d’abord à évaluer le programme du français enseigné, puis vérifier la méthode et les stratégies d’enseignement utilisées et enfin déterminer les besoins et les attentes des formés.

        Pour réussir à éclairer ces points et vérifier par la suite nos hypothèses, nous avons décidé de diversifier notre corpus qui comprend :

· Une Critique du programme de français enseigné à l’INTHT et critique des pratiques afin de les évaluer, de dégager les carences.

· Des réponses au questionnaire destiné aux stagiaires. Ce procédé nous permet d’abord de définir  le public (des stagiaires en 2ème année) et de déterminer ses besoins langagiers, vérifier ensuite  la contribution du français dans les pratiques professionnelles de ces stagiaires et enfin déceler leurs carences.

· Des réponses au questionnaire adressé aux enseignants qui ont accepté de coopérer. Ce qui nous permet de dénombrer les problèmes  rencontrés par les apprenants et en quoi consiste leur déficit.

           Nous tenons  à rappeler que nous avons aussi préparé un questionnaire   pour l’enseignant de la matière de français mais nous n’avons pas réussi à rencontrer l’enseignant même en laissant le questionnaire chez la directrice des études nous n’avons pas pu avoir ses réponses.

2- Critique du programme de français :

          La formation linguistique en langue française à l’INTHT est censée répondre à une demande faite par la tutelle. Les techniciens supérieurs en hôtellerie et tourisme maîtrisent de moins en moins la langue française, importante pourtant pour mener les diverses activités professionnelles. L’institut tente de combler leurs difficultés en intégrant un enseignement qui essaie sans cesse d’améliorer leurs compétences communicatives. Mais à ce jour L’INTHT reste figé devant cette situation.

        Le programme de la langue française tel qu’il figure sur le document des programmes de L’INHT ne détermine ni les objectifs de la formation  ni les objectifs pédagogiques. En plus, nous voyons aucune indication sur l’enseignement /apprentissage de différentes aptitudes. Malgré la grande distinction entre le code oral et le code écrit, le français est pris comme un tout.

        D’abord, ce programme ne prend pas en considération les pré -requis des stagiaires, il est la suite du français scolaire (FOG). Il se base sur l’enseignement du vocabulaire et de la grammaire, l’enseignant donne aux apprenants des structures syntaxiques bien déterminées. Ce type de grammaire appelée grammaire phrastique ou structurale, permet au stagiaire de produire des phrases juxtaposées, incompréhensibles. Le stagiaire reproduit des structures syntaxiques déjà vu en classe loin des situations authentiques. Cette méthode limite la créativité du stagiaire et limite son imagination, elle le rend incapable d’exprimer une pensée, sa production tourne en rond, elle n’avance pas ; la même idée est répétée sous différentes formes. Pourtant, ce technicien est obligé de rédiger des rapports et /ou des comptes rendu.

        Pour l’oral, le programme de la langue française ne lui accorde pas une grande importance, il est presque négligé. Cette aptitude n’est pas prise en  considération, tandis que la langue allemande lui réserve toute une partie et lui accorde un coefficient de trois dans l’examen final.                       Cependant, un technicien  supérieur en hôtellerie et tourisme est censé maîtriser aussi bien l’oral que l’écrit dans ses activités professionnelles. Il doit converser  avec  des touristes, donc il faut qu’il arrive à bien comprendre son interlocuteur afin de lui rendre service. L’expression orale aide le formé à se rapprocher de son client, de le comprendre et de le mieux satisfaire.

Conclusion :

        Nous pouvons dire que le programme du français est d’abord ambigu, ce qui rend la tache difficile pour l’enseignant. Ce programme apparaît sous forme de phrases courtes mais au sens vagues. Nous avons d’abord remarqué l’absence des finalités, (il n’énonce en aucune partie les finalités de la langue française), puis il ne timbre aucun objectif (qu’il soit général, spécifique ou opérationnel).il est aussi important de signaler que ce programme ne suggère aucune méthode pour l’enseignement du français. En plus, il ne propose ni contenus ni activité. En fin, il ne donne aucune indication sur le type d’évaluation que doit suivre l’enseignant.

         Le programme du français est également restreint, il englobe les activités professionnelles du stagiaire dans trois situations : accueillir, servir et prendre congé. Il néglige complètement les autres situations que peut rencontrer le stagiaire pendant son travail

Ainsi nous concluons que ce programme présente des insuffisances aussi dans sa conception que dans son fond. Ce constat confirme notre première hypothèse.

3- Approche critique des pratiques :

          La formation linguistique (la langue française) suivit au sein de l’institution en question est indéterminée. L’observation et l’analyse de la situation d’enseignement (selon le cahier d’un stagiaire) permettent d’aboutir aux constations suivantes.

         En premier lieu, l’équipe pédagogique conçoit ses programmes en fonction des savoirs linguistiques mais non en fonction des savoirs faire et des savoirs être communicatifs concernant l’INTHT. Ses programmes linguistiques ne préparent pas les stagiaires à être opérationnels dans leurs activités professionnelles parce qu’ils ne prennent pas en considération tous les paramètres des situations professionnelles, auxquelles les stagiaires doivent être préparés.

         En second lieu, la démarche pédagogique telle qu’elle est menée repose sur des stratégies de mémorisation de règles linguistiques et d’imitation  de modèles. Ces stratégies ne favorisent pas la communication dans des situations authentiques. Elles ne permettent pas l’acquisition d’une compétence de communication. Dans une perspective professionnelle, les stagiaires devraient être surtout confrontés à des pratiques langagières qui les aideraient à construire leur apprentissage et à acquérir une compétence de communication. Autrement dit, la mémorisation des structures syntaxiques limite le formé et deviennent un obstacle devant sa créativité

         En dernier lieu, les activités proposées sont des exercices d’acquisition/renforcement des règles orthographiques et grammaticales comme dans les méthodes structuralistes. Ces exercices ne portent pas sur le fonctionnement des documents par lesquels les stagiaires sont concernés dans leur profession. Pourtant dans une approche fonctionnelle, les documents devraient faire de l’environnement professionnel des stagiaires comme le précise M.BOUCHER cité par C. BAYLON (dir 1989, p 54) « …quant au document à l’attention de l’apprenant, il devrait contenir une série de discours variés accompagnés d’activités d’apprentissage. Nous préférons l’appellation activité à celle d’exercices car elle semble être moins restrictive. De plus, en didactique des langues, le terme « exercice » est plutôt lié à l’approche structurale. »

        Les méthodes utilisées dans la formation linguistique n’intègrent pas des activités qui prennent en charge les difficultés des stagiaires pour rédiger et comprendre les documents professionnels. Or comme le précise M.BOUCHER cité par C.BAYLON (dir)(1989 p54) « …une approche d’enseignement/apprentissage de la pratique de la communication[…]prend en charge les besoins et les intérêts des clientèles d’apprenants[…]les activités devraient prendre en compte  les expériences vécues de ces derniers, leurs styles d’apprentissage et tendre à favoriser l’autonomie des apprenants par la mise en œuvre des pratiques très prés des pratiques authentiques de communication[…] Il en résulte que les activités fournies à l’apprenant doivent prendre leurs racines dans la réalité sociale[…]les activités sélectionnées doivent faire appel à son sens de l’observation de l’usage de la langue en situation. »

        A partir de ces constatations, nous pouvons tirer les conclusions suivantes. D’abord, un enseignement orienté principalement  vers un enseignement des règles linguistiques qui n’accordent qu’une place dérisoire aux documents professionnels, ne peut  permettre l’acquisition d’une compétence en expression écrite. De plus, l’enseignement de phrases préparées au stagiaire ne peut le mener à s’adapter à des situations authentiques, ce qui le prive de développer une compétence de communication. L’enseignement du vocabulaire qui est en fait la compréhension des documents professionnels présentant des savoirs faire n’est pas pris convenablement en charge par la formation linguistique. Cet enseignement se limite seulement à un déchiffrage des termes employés au lieu d’une compréhension du fonctionnement global de l’écrit professionnel. En conséquence, la démarche pédagogique telle qu’elle existe à l’INTHT est inadéquate parce qu’elle ne prend pas en charge ni les besoins de l’institution ni les besoins langagiers des stagiaires.

          Pour l’oral, il se manifeste pendant le cours de français dans le cours à travers les questions/réponses, autrement dit,  pendant la séance de la compréhension de l’écrit ou les cours de la grammaire. En conséquence, le formateur n’enseigne  pas à ses stagiaires les techniques d’expression écrites  et ne prépare pas d’activité qui améliore l’expression orale de ses apprenants. Pourtant le code de l’oral est complètement différent de celui de l’écrit, le formateur devait envisager des stratégies pour spécifiques à l’enseignement de l’oral.

Conclusion :
         La méthode suivie par le professeur de la matière est loin de répondre aux besoins d’une telle formation .Elle ne fait aucune distinction entre l’écrit et l’oral. Ce dernier est presque négligé et ne marque sa présence qu’à travers les questions réponses pendant les cours. Pourtant, le technicien supérieur en hôtellerie et en tourisme doit maîtriser la langue parlée afin de remplir ses activités professionnelles dans de bonnes conditions (accueillir un client, guider un groupe de touriste, converser eu téléphone, etc.). En plus, le code de l’oral est complètement différent de celui de l’écrit. L’oral fait appel en plus des connaissances linguistiques à plusieurs autres éléments : Les gestes, les regards, etc.

         Toujours en ce qui concerne la méthode, nous avons remarqué que l’étude du lexique et de la syntaxe s’inscrit dans le cadre de la phrase. Il parait donc évident , que les notions étudiées ne fournissent pas la clé des fonctions textuelles (cohésion/cohérence) ,le travail proposé au stagiaire porte sur des unités identifiées au niveau de la phrase et non du texte. Les exercices se déroulent sur l’axe paradigmatique permettant de produire des phrases grammaticales mais ne fournissent aucune indication sur la manière de produire un texte cohérent.

        Comme il a été remarqué plus haut l’INTHT déploie de gros efforts pour développer sa politique de formation. Les risques et la nécessité professionnelle fait que l’enseignement linguistique est intégré dans la demande de formation de l’INTHT. Cependant à défaut d’une méthodologie permettant de répondre à la demande, la formation linguistique telle qu’elle est conduite à l’INTHT ne peut pas être efficace. Cela confirme notre hypothèse de l’inefficacité de la méthode suivie par l’enseignant de la matière de la langue française.

4- Enquête auprès des formés et des formateurs :
          Rédiger ou écrire dans une langue sont des processus complexes qui ne peuvent être réduits à une mémorisation de n’importe quel savoir linguistique comme il a été constaté auparavant. Ce type d’enseignement vise le code linguistique au détriment de savoir faire langagiers prenant en compte les besoins langagiers des sujets. Une formation linguistique, qui se déroule dans un temps limité et destiné à des adultes devant accomplir des taches langagières spécifiques, elle doit être centrée sur ces adultes et surtout sur leurs  besoins.

          De ce constat, nous avons décidé d’effectuer  deux enquêtes La première a pour but, la détermination de  la situation linguistique des stagiaires qui nous permettra de dégager leurs besoins langagiers. L’objectif de la seconde enquête est de voir l’apport de langue française dans l’enseignement / apprentissage  des autres matières.

4-1 Enquête auprès des stagiaires :

          Le questionnaire de notre enquête (voir annexe n)  a été distribué  à un échantillon varié de stagiaires en deuxième année de formation (40 stagiaires de chaque spécialité). L’ensemble des questions ne porte pas seulement sur une appréciation naïve de la connaissance de telle ou telle langue mais aussi sur leurs capacités d’utilisation des langues dans des situations réelles. Le questionnaire a été remis après que les stagiaires aient pris connaissance du milieu professionnel durant le stage pratique de fin d’année. Il est formé d’un ensemble de questions relatives à la situation personnelle, à leur motivation à apprendre la langue française, aux connaissances langagières et aux conditions d’utilisation des langues dans le milieu professionnel.

          Pour motiver les stagiaires à coopérer à notre enquête nous avons varié les types de question, en utilisant des questions à choix multiple (QCM) pour que les stagiaires puissent choisir la question qui lui convient. D’autre part, nous avons proposé des questions fermées dans le but de cerner les problèmes rencontrés par les stagiaires. Enfin, nous avons donné une question ouverte pour déceler les erreurs commises par les stagiaires afin de pouvoir y remédier (partie de propositions et remèdes)

         Les premières questions, qui sont mises dans un cadre, portent sur l’identification des stagiaires, la question n : 1 vise leur représentation sur la langue française. Les questions suivantes 2, 3, 4, 5, 6 sont relatives à une auto évaluation de la part des stagiaires sur leurs connaissances langagières, la fréquence d’utilisation de telle ou telle langue dans les quatre habiletés linguistiques. Dans les questions 7, 8, 9 les stagiaires devaient s’exprimer sur les moyens qu’ils utilisent pour communiquer et les documents professionnels. Pour les questions 10 et 11, elles pointent les difficultés langagières rencontrées par les stagiaires. La question 12 nous permet de confirmer que le français enseigné à l’INTHT n’est que la suite du français du lycée (FOG). Enfin la dernière question est une question ouverte qui a pour objectif de trier les erreurs des stagiaires.

4-1-1 Analyse et commentaire des réponses

        Les stagiaires n’étaient pas trop coopératifs, et ils se demandaient sans cesse sur le but de notre travail comme ils voulaient que les réponses restent anonymes malgré que le questionnaire ne porte pas leurs noms.

         Les stagiaires interrogés (140) sont quantitativement proche du nombre total des stagiaires de deuxième année (147), ce qui donne une significativité fiable aux statistiques des données recueillis. Le reste des stagiaires étaient absents pour différentes raisons.

        L’âge des stagiaires varie entre 19 ans et 23 ans, dont la majorité vient du centre du pays (Tizi ouzou, Boumerdes, Alger, Blida, etc.), les autres viennent de l’Est du pays. Nous avons aussi remarqué la forte présence du sexe masculin (121 stagiaires) soit un taux de 86.42% alors que le taux de féminisation représente un taux de 13.58%( dix neuf stagiaires). Cette faible présence du sexe féminin est due à des obstacles sociaux  (la fille  qui travaille dans un hôtel est mal vu).

         Ces jeunes stagiaires ont suivi le même parcours scolaire, ils ont tous arrivé en troisième année secondaire mais ils sont issus de différentes filières. La plupart étaient en filière de sciences expérimentales (82 stagiaires) soit un taux de 58.57% de la population totale enquêté, d’autres ont suivis des cours en classes lettres et philosophie  soit un taux de 15% (21 stagiaires). Vingt neuf stagiaires étaient dans des classes techniques (gestion et économie, gestion électrique) soit un taux de 20.71%. Le reste des stagiaires (8) était dans des classes lettres et langues avec le faible taux 5.71%.

Question 1 : Aimez-vous la langue française ?

a- Oui                                                                     90%

b- Non                                                                   10%

La majorité des stagiaires interrogés aime la langue française. Ce constat affirme que les stagiaires ont une vision positive vers le français même si 10 % des interroges ont un regard négatif vers la langue française. Ces données expliquent que cette langue ne représente plus pour les stagiaires la langue du colonisateur ou la langue du mécréant.

Question 2 : Aimez-vous lire en français ?
a- Oui                                                                      85%

b- Non                                                                     15%

Il apparaît clairement que la plupart des stagiaires aiment lire en français. Mais la question qui se pose est : Est-ce qu’ils lisent vraiment ? Autrement dit, est ce que les stagiaires étaient honnêtes dans leurs réponses ? Pour vérifier la validité des réponses à cette question, nous avons demandé aux stagiaires les types de textes qui les intéressent.

Question 3 : Qu’est ce que vous lisez en français ?

a- Des romans                                                          02%

B- Des revues de spécialité                                      23%

C- Des journaux                                                       71%

D- Autres                                                                  04%

Cette question est liée à la précédente, elle nous a permis de sérier les types de textes que les stagiaires lisent. Nous avons constaté que la majorités des formés lisent des journaux parce que la langue de ces derniers est standard et facile à comprendre, ce qui nous amène à dire que les élèves lisent moins les autres types de textes car ils n’ont pas un grand niveau en compréhension de l’écrit.

Question 4 : Aimez-vous écrire en français ?

a- Oui                                                                       28%

b- Non                                                                      72%

L’objectif de cette question est de cerner la position du stagiaire vis-à-vis de l’écrit comme elle le prépare à la question suivante.

A cette question directe ,72% des interrogés disent qu’ils n’aiment pas écrire en langue française. Ils refusent d’être en face d’une feuille blanche. Le reste des stagiaires aiment écrire en français. Ces données expliquent que les stagiaires ont de grandes difficultés lorsqu’ ils sont dans une situation de scripteur. Ce constat nous a obligé de chercher quel type de problème rencontre le formé quand il produit ses textes.

Question 5 : A l’écrit, vous avez le problème de :

a- Construire des phrases (trouvez des idées)          29%

b- Mettre ces idées dans une forme correcte.           71%

29% des stagiaires ont des difficultés à construire des phrases pourtant ils ont suivi des cours de syntaxe qui visent la grammaire phrastique. Les autres stagiaires (71%) trouvent des problèmes à mettre leurs idées dans une forme correcte et compréhensible. Ces données  nous ont donné l’idée de prévoir un test pour les stagiaires dans le but de sélectionner leurs difficultés à mettre leurs idées dans des écrits plus ou moins compréhensible. Mais vu le programme chargé des stagiaires nous ne pouvons réaliser ce test alors nous avons décidé d’en ajouter une question ouverte à notre questionnaire (question n : 13).

Question 6 :Exprimez-vous en français en dehors des heures du travail ?

a- Oui 
                                                                      08%

b- Non                                                                      79%

c- Rarement                                                              13%

Peu de stagiaires soit un taux de 08% affirment qu’ils s’expriment en langue française en dehors des heures du travail, alors que 13% des interrogés déclarent qu’ils utilisent rarement le français dans leur vie privée. Cependant les autres interrogés, soit un taux de 79%,  confirment qu’ils ne s’expriment en français que pendant leur travail. Ces statistiques montre que la majorité des formés ne font pas recours à la langue française en dehors du cadre professionnel. Nous  pouvons lier ceci à des raisons différentes :

• Psychologiques : timidité, aisance, physique du récepteur, etc.

• Sociologiques : le stagiaire n’est pas habitué à parler en français avec sa                                       famille, ses amis, etc.

• Linguistiques : Certains stagiaires n’arrivent pas à trouver les mots qui                                 expriment     leurs    idées.

Question 7 : Quels moyens de communications utilisez-vous dans votre travail ?
	
	Arabe
	Français
	Autre langue…..    

	Téléphone
	11%
	83%
	         06%

	Vive voix
	13%
	80%
	         07%

	Par écrit
	00%
	100%
	         00%


Les stagiaires utilisent différents moyens de communication dans leur travail, comme ils s’expriment en diverses langues. Pour le téléphone, 11% des stagiaires communiquent en langue arabe, 83% conversent en français et 6% utilisent d’autres langues. En ce qui concerne la communication de vive, nous avons remarqué un léger dans les taux, l’arabe a pris 2% de plus et le français a perdu 3% alors que les autre langues ont poussé d’1%.En fin, la langue française est la seule langue utilisée pour communiquer par écrit.

Question 8 : Parmi les documents suivants, quels sont ceux que vous êtes appelés à lire ?
	
	Arabe
	Français
	Autre langue…..    

	Des notices techniques
	00%
	100%
	00%

	Des circulaires 
	50%
	50%
	00%

	Des pièces d’identité 
	00%
	100%
	00%


Cette question a pour objectif de sérier les langues que doit utilisé le stagiaire pour déchiffrer des documents  professionnels Les stagiaires sont appelés à lire des documents écrits en différentes langues. Les notices techniques sont toutes rédigées en langue française comme ils préfèrent lire les renseignements portés sur les pièces d’identité des clients en langue française. Les circulaires sont transcrites dans les deux langues l’arabe et le français, le stagiaire les lit dans les langues pour mieux comprendre les règlements et les modifications apportées à chaque fois au fonctionnement des entreprises hôtelières et touristiques.

Question 9 : Parmi les documents suivants, quels sont ceux que vous êtes appelés à rédiger ?
	
	Arabe
	Français
	Autre langue…..    

	Des imprimés
	00%
	100%
	00%

	Des comptes rendus
	00%
	100%
	00%

	Des rapports
	00%
	100%
	00%


L’objectif de cette question est de classer les langues utilisées par le stagiaire dans ses écrits professionnels. Les réponses des stagiaires étaient clairement tranchantes, ils ont tous affirmé que pour remplir des imprimés, rédiger des comptes rendus ou des rapports, ils utilisent la langue française. Ainsi nous pouvons dire que la langue française joue un rôle indispensable dans les activités professionnelles des stagiaires, notamment dans ses écrits professionnels.

Question 10 : Quand vous avez des difficultés langagières, faites-vous aider par quelqu’un d’autre ?

a- Oui                                                                             75%

b- Non                                                                             25%

Cette question a pour objectif de voir si les stagiaires ont encore des difficultés langagières après une année de formation. 75% des stagiaires déclarent qu’ils se font aider par quelqu’un d’autre pour dépasser leurs problèmes langagiers tandis que 25% des formés refusent  de se faire aider par un autre. Leur refus  peut être expliqué  par un aspect psychologique, timidité, peur, etc.

Question 11 : Ces difficultés langagières se manifestent lorsque ?

a- Vous menez une conversation orale                           55%

b- Vous exprimez par écrit.                                             45%

L’objectif de cette question est de connaître dans quelle habilité les stagiaires rencontrent plus de difficultés. Les réponses des stagiaires ne manifestaient pas une grande différence. 55% des interrogés ont des difficultés langagières lorsqu’ils mènent une conversation orale, tandis que 45% des stagiaires ont des problèmes à s’exprimer par écrit.

Question 12 : Le cours de français est-il différent de celui du lycée ?

a- Oui                                                                             98%

b- Non                                                                            02%

L’objectif principal de cette question est de savoir si l’enseignement du français est une suite et/ou une rupture du français enseigné au lycée. Presque la totalité des stagiaires (98%) voient que la matière de français telle qu’elle est enseignée à l’INTHT  est une continuité au français rencontré lors de leur passage au lycée. 02% des interrogés pensent que l’enseignement du français à l’INTHT  marque une rupture du français scolaire.

Question 13 : L’Algérie est la plus faible destination touristique en méditerranée loin derrière la Tunisie et le Maroc.  Pourquoi ?

         L’objectif de cette dernière question est de voir de prés les difficultés des stagiaires de l’INTHT à l’écrit. Pour cela, nous avons pris et analysé soixante réponses (20 productions de chaque spécialité).

         Après une première lecture des copies, nous avons tout de suite remarqué que la majorité de celles-ci se ressemblent. On a eu l’impression de lire une seule réponse alors qu’on a lu soixante. Elles sont cependant construites sur le même moule structural. Les stagiaires ont reproduit à l’écrit ce qu’ils ont déjà mémorisé pendant les séances de grammaire et/ou une reproduction de l’oral.

         La plupart des erreurs relevées sont dues à l’influence de l’oral et la mauvaise progression. En effet, le stagiaire possède la structure du texte [introduction, développement, conclusion] mais, il ne maîtrise pas suffisamment  la mise en cohérence de ces différentes phases. Nous avons également remarqué qu’aucun découpage en paragraphe ne vient souligner la structure du texte. On a aussi constaté l’absence des organisateurs temporels (les articulateurs) : les phrases sont juxtaposées sans indices linguistiques de cohésion.

          Autres erreurs étaient relevées, les stagiaires n’arrivent pas à utiliser un temps fixe. Cette pluralité des systèmes temporels a introduit plusieurs ruptures dans les textes des élèves. En fin nous avons constaté que les stagiaires sont influencés par le fonctionnement de la langue maternelle (l’interférence). Les stagiaires ont tendance  à transférer les caractéristiques formelles de leur langue maternelle en langue étrangère car il existe des analogies entre deux apprentissages [celui de la langue maternelle et celui de la langue étrangère], ce serait donc une aberration méthodologique de ne pas tenir compte de l’expérience antérieure acquise en langue maternelle. Il est important de partir de ce que sait déjà l’apprenant en sa langue maternelle.

Conclusion :

          Ces résultats nous ont permis d’enregistrer quelques remarques. Les stagiaires ont un regard positif vers le français et ne retiennent plus les anciennes représentations. La majorité des interrogés aiment lire en français les journaux car ceux-ci présentent une langue standard et ne demandent pas une grande compétence en compréhension écrite En outre, ils (les journaux) sont motivants par l’authenticité des articles qu’ils contiennent.

          Par ailleurs, les stagiaires n’aiment pas trop écrire, non pas  par manque de motivation mais parce qu’ils ont d’énormes problèmes au niveau de la mise en forme de leurs idées. Ils n’arrivent pas à mettre leurs idées dans une forme correcte malgré le bagage linguistique acquis. En outre, ces mêmes stagiaires utilisent rarement le français en dehors des heures du travail, ce qui présente un obstacle de plus dans l’enseignement apprentissage de la langue cible.

        Pourtant la langue française joue un rôle important et indispensable pour le stagiaire. Il en a besoin d’abord pour converser (au téléphone et à  vive voix), puis pour lire (des notices techniques, des circulaires, etc.), et enfin pour rédiger (des rapports et des comptes rendus). De là, nous pouvons expliquer pourquoi les stagiaires font appel à d’autres pour combler leurs faiblesses langagières. Ces dernières résident d’un français qui ne diffère point de celui enseigner au sein de nos lycées.
       Ainsi nous concluons que le français enseigné à l’INTHT n’arrive pas à combler les faiblesses langagières des stagiaires, ce qui rend la formation défectueuse.

4.2 Enquête auprès des formateurs

         L’enquête effectuée auprès des formateurs à pour but de vérifier le niveau de langue chez les stagiaires et détecter leurs réels besoins.

        Comme nous avons affaire à des formateurs, nous avons limité le choix de nos questions (six questions). Ainsi nous avons pu enregistrer l’ensemble des réponses sur un tableau. L’enquête a touché trois formateurs de spécialité.

	Questions/formateurs
	Formateur 1

TP démonstration (cuisine)
	Formateur 2

T P : Tranches et finitions. (restaurant)
	Formateur 3

TP. Itinéraire et visite de ville



	Les stagiaires arrivent-ils à comprendre les TP sans  difficultés ?
	Non

           
	Non
	Non

	Est-ce qu’ils participent dans le TP
	Souvent
	Rarement
	Pas du tout

	Comment Les comptes rendus des TP sont ils rédigés ?
	acceptable
	mal
	mal

	Est-ce que la matière de français est utile dans cette formation.
	Oui
	Oui
	Oui

	Le français enseigné à l’INTHT a-t-il amélioré la langue des stagiaires 
	Sûrement
	Plus au moins
	Pas du tout

	Que proposez vous pour améliorer le français des stagiaires 
	Augmenter le volume horaire
	La maîtrise de français doit devenir un critère de sélection
	-Assurer plus de cours de  français.

- Donner plus d’activité de langue 


Remarque :
         Nous tenons à préciser que nous avons porté sur le tableau les réponses des formateurs telles qu’elles figurées sur le questionnaire pour les questions à choix multiples et les questions directes mais nous avons résumé les questions ouvertes pour évier les répétitions et les redondances.

4-2-1 Analyse et commentaire :

Question : 1  Les stagiaires arrivent-ils à comprendre les TP sans  difficultés ?

L’objectif de cette question était de savoir si les stagiaires ont des problèmes de réception (compréhension orale). 
Les trois formateurs ont confirmé que les formés ont une mauvaise réception et n’arrivent pas à bien comprendre les TP.

Question : 2 Est-ce qu’ils participent dans le TP ?

Cette question a pour objectif de tester le niveau des stagiaires en production (expression orale).
Les réponses des formateurs étaient différentes, le premier est satisfait de la participation de ses stagiaires alors que les deux autres jugent la participation de leurs formés comme rare ou inexistante.

Question : 3 Comment les comptes rendus des TP sont ils rédigés ?

L’expression écrite des stagiaires était l’objectif visé par cette question. Le formateur n : 1 évalue les productions  écrites comme acceptable. Pour les deux autres formateurs, les stagiaires n’arrivent toujours pas à bien rédiger leurs comptes rendus.

Question : 4 Est-ce que la matière de français est utile dans cette formation ?

L’objectif de cette question est de voir si la langue française joue un rôle important dans la formation. Les trois formateurs accordent une grande importance à la langue française. Cette dernière est un outil d’acquisition de savoirs et de techniques professionnelles.

Question : 5 Le français enseigné à l’INTHT a-t-il amélioré la langue des stagiaires ?

Cette question est posée aux formateurs dans le but de cerner le rôle qu’il a joué le français dans l’amélioration des pratiques linguistiques des stagiaires. La réponse des formateurs était négative. Pour eux, le français enseigné à l’INTHT n’a pas progressé le niveau des élèves.

Question : 6 Que proposez-vous pour améliorer le français des stagiaires ?

L’objectif de cette question est de collecter le maximum de propositions données par les formateurs parce qu’ils sont sur le terrain et ils peuvent intervenir en connaissance de la situation linguistique des stagiaires. Les formateurs ont proposé de rendre la maîtrise de français comme un critère important dans la
 sélection des stagiaires lors du concours. En plus, ils ont suggéré d’augmenter le volume de la matière du français afin de pouvoir donner plus de cours et d’activités.

Conclusion :

Ce questionnaire nous a permis d’en tirer les constations suivantes :

· Les stagiaires manifestent des difficultés langagières aussi bien dans la réception que dans la production.

· La matière de français est indispensable dans une telle formation même si sa méthode d’enseignement reste encore inefficace. Cependant Elle est la langue qui véhicule les savoirs et les connaissances professionnelles.

· Les formateurs sont optimistes sur le sort de la langue française et le rôle qu’elle peut jouer dans la formation des techniciens supérieurs de l’INTHT, si on lui accorde plus d’importance en intégrant la langue comme critère de sélection et augmentant le volume horaire.

Chapitre

Propositions et perspectives

          Dans les parties précédentes nous avons étudié le fonctionnement de la formation linguistique telle qu’elle est menée pour faire face aux besoins langagiers des stagiaires de l’INTHT et pour atteindre les objectifs de la tutelle. Nous avons également tenté de décrire les situations de communication auxquelles seront confrontés les stagiaires ainsi que leurs besoins langagiers.

          Dans le dispositif de formation existant, le programme instauré et les méthodes suivies reposent surtout sur des savoirs linguistiques sans réelle utilité communicative pour les stagiaires. Il nous est donc apparu utile d’établir des propositions pour une formation linguistique dont le rôle serait d’injecter dans les stagiaires des compétences linguistiques qui leurs permettent de s’adapter aux différentes situations professionnelles.

         Ce constat nous incite de penser à concevoir une formation linguistique qualitative qui reflète les transformations qui ont touché notre pays notamment dans le domaine économique. L’Algérie est devenue un pays ouvert sur le monde (La mondialisation  des échanges commerciaux, le développement des moyens d’information et de communication). Ce nouveau penchement a favorisé une nouvelle fois l’enseignement de langues étrangère après le recule constaté pendant les années 70 à cause de l’arabisation obligatoire de différents secteurs.

          Ainsi nous proposons un programme de formation linguistique qui prendra en compte :

* La spécificité de chaque apprenant

* Les finalités de la formation professionnelle.

* Le profil d’entrée et de sortie du stagiaire.

* Les compétences à installer (objectifs, démarches pédagogiques et activités).
1- La spécificité de chaque apprenant :
         Les stagiaires trouvent la formation linguistique dispensée à l’INTHT contraignante. Cet état de fait est principalement dû à l’absence de motivation. Des contenus de formation linguistique sont imposés aux stagiaires sans que ces derniers leur découvrent une utilité quelconque. Les contenus de formation linguistique sont fixés d’avance par l’institut ou le formateur et n’aboutissent pas aux résultats escomptés. Or comme le précise HENAO LEGG, « l’analyse des besoins est indispensable pour déterminer des objectifs et des contenus […] elle ne doit pas se limiter à des inventaires d’actes de parole définis une fois pour toutes par le formateur. Il doit en permanence se recentrer sur la réalité de l’apprenant et tenir compte du fait que l’apprentissage est en continuelle évolution. »
 Avant tout programme de formation linguistique, il est nécessaire de se demander à qui doit-on enseigner ? Et que doit-on lui enseigner ? Il ne suffit pas d’improviser des programmes de formation mais il faut tenir compte des savoirs faire langagiers à faire acquérir.

          Pour cela, avant la formation, il faut identifier avec précision les besoins langagiers des stagiaires en fonction des compétences langagières à acquérir comme le souligne BESSE,H cité par BERTOCHINI, P « l’analyse des besoins langagiers en langue étrangère est en principe, la première étape d’une méthodologie visant à centrer l’enseignement sur les apprenants (…)ces besoins recouvrent selon les contextes, trois réalités connexes mais distinctes : ce que l’apprenant désire apprendre, ce que l’environnement (professionnel, social, culturel) exige de lui, ce qu’il lui faut apprendre en langue étrangère. La notion de besoin dénote ainsi, tour à tour ou simultanément les désirs, les nécessités et les objectifs d’apprentissage. Pour un apprenant donné, il n’y a pas toujours congruence entre ses trois dimensions : la nécessité professionnelle, par exemple, d’apprendre une langue n’en suscite pas toujours le désir, le désir d’apprendre ne coïncide pas toujours avec une nécessité clairement ressentie, enfin, il peut souvent arriver que les désirs et nécessités de l’apprenant ne correspondent pas avec les objectifs qui sont utiles à son apprentissage. »

        Une identification des profils des stagiaires, l’âge, le parcours scolaire, le secteur géographique et la motivation des apprenants sont des facteurs qu’il ne faut pas négliger. Il est impératif de connaître les apprenants pour pouvoir cibler leurs besoins langagiers. Il ne faut pas seulement se limiter à répertorier les différentes situations de communication et en dresser une liste. Pour pouvoir développer une maitrise d’utilisation de la langue, il faut que cet apprentissage fasse partie des besoins de communication liés au vécu des stagiaires, comme le précise HOLEC
, «  il est clair,  en effet que les objectifs d’acquisition que se fixe un apprenant sont étroitement liés aux utilisations qu’il compte faire des compétences qu’il aura pu acquérir (…) quoi de plus naturel, d’ailleurs, de la part de quelqu’un que rien ne pousse à apprendre pour apprendre ou à savoir pour une langue pour le plaisir de la savoir alors que pour l’enseignant la tentation est grande de limiter son rôle à enseigner la langue pour que les apprenants la sachent et non pour qu’ils s’en servent. »
          En outre, il est nécessaire que les apprenants eux-mêmes soient associés à la définition des objectifs et des contenus de formation afin que ceux-ci ne leur semblent pas décidés de façon arbitraire. L’association de l’apprenant aux différentes étapes de sa formation, y compris à la définition des objectifs et des contenus de formation, est ainsi un élément essentiel susceptible de résoudre les problèmes de motivation. A cet effet, une méthodologie centrée sur la langue ne peut convenir à l’acquisition des compétences langagières. La formation linguistique doit permettre aux stagiaires de pratiquer plus tard, leurs activités professionnelles en maitrisant les savoirs faire qui sont attendus d’eux.

2-Finalité de l’enseignement du français

La finalité de l’enseignement/apprentissage du français ne doit pas se dissocier des finalités de l’ensemble du système professionnel. Le français doit permettre :

→ L’acquisition d’un outil de communication permettant aux stagiaires d’accéder aux savoirs (pendant et après la formation).

→ L’acquisition de savoirs linguistiques pour mener des activités professionnelles

3-Les profils du stagiaire :
3-1 Profil d’entrée :

Vu le cursus scolaire suivi par les postulants au concours d’admission à L’INTHT, les admis doivent être capable de :

→ Comprendre plus au moins un discours écrit ou oral.

→ Produire plus au moins un discours écrit ou oral.

3-2 Profil de sortie à l’issue de la formation

Les stagiaires à la fin de la formation auront :

→Acquis une maîtrise suffisante de langue pour mener une conversation orale.

→Acquis des techniques d’expression écrites pour remplir des activités professionnelles sans difficultés.

→Acquis des savoirs, des savoirs faire et des savoirs être que peut réinvestir le stagiaire dans sa vie professionnelles.

4- Compétences disciplinaires à installer

         Avant de passer à l’action il est important de mettre en valeur le rôle de l’enseignant. Ce dernier doit passer d’une logique d’enseignement à une logique d’apprentissage, c'est-à-dire, opter pour des démarches  qui font du stagiaire un partenaire actif dans le processus de sa formation, démarches qui le mèneront progressivement à l’autonomie. Il s’agit de mettre en œuvre des dispositifs qui lui permettront d’apprendre à apprendre (L’apprentissage devient une motivation, un objectif et une fin) pour que cette apprentissage puisse se continuer après sa formation. Cet apprentissage aura pour but l’installation de compétences disciplinaires. Autrement dit, l’enseignant doit pouvoir développer des compétences chez ses stagiaires afin de les rendre autonome non seulement pendant leur formation mais principalement dans leur vie professionnelle. Ceci implique le recours de l’enseignant à appliquer l’approche par compétence.

5-L’approche par compétences :

         L’approche par compétence est basée sur le principe de mener l’apprenant  à réinvestir ses acquis dans des situations diverses, complexes et imprévisibles. Cette approche est venue combler les insuffisances des autres méthodologies. Ces dernières se basaient sur l’enseignement des savoirs et des savoirs faire sans prendre du souci de leur mise en œuvre. Le Boterf. G. disait que le fait de  posséder des connaissances ou des capacités ne signifie pas être compétent
, c'est-à-dire enseigner à des apprenants des savoirs et des savoirs ne leur permettra obligatoirement d’être compétent dans un domaine. En plus, de la mise en pratique  Le Boterf. G ajoute que chaque jour, l’expérience montre que des personnes qui sont en possession de connaissances ou de capacités ne savent pas les mobiliser de façon pertinente et au moment opportun, dans une situation de travail. L’actualisation de ce que l’on sait dans un contexte singulier (marqué par des relations de travail, une culture institutionnelle, des aléas, des contraintes temporelles, des ressources…) est révélatrice du “ passage ” à la compétence. Celle-ci se réalise dans l’action.
 Cela veut dire que la compétence ne se résume pas seulement à la mise en pratique des connaissances et des capacités mais aussi par façon d’en résoudre le problème en question en présence de diverses contraintes.

        Le souci de l’approche par compétences est de préparer les apprenants à la vie de tous les jours. Ceci ne veut en aucun cas ignorer ou négliger l’utilité des savoirs, des savoirs faire et des savoirs être parce que la compétence est la mise en pratique de ces savoirs.  Donc la compétence est un système, un savoir agir complexe où intervient des connaissances conceptuelles et procédurales organisées. Elle permet, dans une situation incommodée, d’identifier la difficulté et la résoudre par une action efficace.la compétence est un savoir agir fondé sur la mobilisation et l’utilisation efficace d’un ensemble de ressources.









Le schéma ci-dessus illustre l’intervention de l’ensemble des savoirs et des capacités dans  le but d’acquérir une compétence.

5-1 Les Principes de base de l’approche par compétences :

       L’approche par compétence se caractérise d’abord par :

        L’activité individuelle qui peut se s’expliquer par sa finalité : l’apprenant observe, découvre et élabore seul son savoir. Il est important de respecter ses aptitudes, ses besoins, etc.,  et s’éloigner de l’instruction et de l’obligation.

       Puis, L’enseignant invite ses apprenants à être actifs, il les incite à apprendre à apprendre. Il doit aussi se priver de ses privilèges, originaires de l’image traditionnelle du maitre. Il devient tout simplement l’ainé de la classe, il ne s’impose plus, c’est le compagnon qui prépare le milieu et oriente le cours en restant discret dans ses interventions.

       En fin, la méthode suivie se fonde sur l’observation et la recherche des apprenants. Eviter l’enseignement  expositif qui à pour conséquence un apprenant parfait purement réceptif sinon passif.
6- Démarches et activités :
6- 1- Compétence à l’oral :
6-1-1  En réception :

           L’objectif de cette compétence est de permettre au stagiaire de comprendre et d’interpréter des discours oraux en tant que récepteur ou en tant qu’interlocuteur.

           L’importance de cette aptitude est née du fait que l’acquisition de toute langue étrangère passe par l’écoute, autrement dit, la compréhension précède l’expression. Il est donc important de réserver une grande importance à cette aptitude et mobiliser de grands moyens pédagogiques dans son enseignement/apprentissage.

               Au cours du dernier chapitre, nous avons recensé les situations où le stagiaire est en situation d’écoute. Nous avons remarqué qu’il s’agit de deux situations différentes, la première est pendant sa formation (cours, TP, etc.) et la seconde se présente après sa formation, c'est-à-dire pendant son travail (ensemble d’activités professionnelles).  Nous avons retenu dans le tableau ci-dessous les situations les plus fréquentes :

	Pendant la formation
	Après la formation

	- Cours

- TP

- Séminaire
	- Accueillir un client (La réception)

- Répondre au téléphone (la réception) (Agence)

- Prendre une commande (restaurant)

- Lors d’une visite (groupe de touriste)

- Prendre une réservation.


Vu la nature de ces situations, l’enseignant ou le formateur doit développer certaines capacités chez son stagiaire :
- Savoir se positionner en tant qu’auditeur dans le but d’adapter sa modalité d’écoute à l’objectif.

- Retrouver les différents niveaux d’organisation d’un message :

- Distinguer les éléments constitutifs de la situation de communication.

- Repérer la structure dominante d’un message oral.

- Séquentialiser le message pour retrouver les grandes unités de sens.

- Elaborer des significations :

- Identifier les informations contenues explicitement dans le message

-  Identifier le champ  lexical dominant.

-  Repérer les marques de l’énonciation.

- Interpréter un geste, une intonation, une mimique

- Etablir des relations entre les informations pour faire des déductions, des prédictions

- Réagir face à un discours : c’est se construire une image du locuteur, prendre position par rapport au contenu, découvrir l’enjeu discursif.

       Pour mener le stagiaire à acquérir de telles capacités, nous proposons la technique de l’image (la vidéo) parce que la nature des activités professionnelles du formé exige que l’enseignement de la compréhension orale se fasse dans un contexte authentique.

        La vidéo permettra à l’enseignant d’amener d’abord ses stagiaires à observer, apprécier, critiquer, porter un jugement sur ce qu’ils voient. Ils seront capables de décoder des images, des sons, des situations culturelles. En plus, la vidéo aidera l’enseignant à développer chez ses stagiaires l’imagination, l’anticipation et la formulation des hypothèses. En fin la vidéo offre au stagiaire la possibilité de construire son savoir et le rend ainsi capable de produire, reformuler et synthétiser.

        Nous avons également choisi la vidéo parc qu’elle offre à l’enseignant un nombre important d’activité.

Les activités proposées :
      L’enseignant est libre dans le choix des activités. Son choix relève du niveau de compréhension de ses stagiaires et des objectifs visés. Ainsi il peut utiliser l’image avec ou sans son, il peut également utiliser la vidéo comme amorce de débat, ou pour compléter une histoire, etc.

Image sans son :

         Exposé aux apprenants une séquence vidéo sans son, et demander leur de relever toutes les informations qui font le sens de la séquence. Cette activité se fait en trois temps, le premier sert à demander aux stagiaires de déterminer le cadre spatio-temporel, le second temps sert   à ce que font les acteurs de la séquence vidéo, à l’enchaînement des actions. Puis ils décriront à l’oral ce qu’ils ont vu, et feront des hypothèses. En fin le troisième temps, sert à demander aux stagiaires d’imaginer les dialogues entre les personnages, de repérer leurs sentiments à travers leurs gestes. Il est préférable de faire travailler les stagiaires en groupe pour qu’ils jouent la scène en fin de séance.

Image avec le son :

          Ce type d’activité est différent du précédent, l’image intervient en présence du son, elle aide à la compréhension. Cette activité se déroule aussi en trois temps, le premier temps permet aux stagiaires le type de situation (réception, restaurant, Cuisine, piscine, etc.). Le second temps sert à exploiter le son, le registre utilisé par les personnages, les sentiments de chacun, les tons ….Ces éléments pourront être déterminés grâce aux voix, à la tonalité utilisée. Lors du troisième temps, l’enseignant demande à ses stagiaires d’imaginer une suite à la séquence. Cette dernière phase pousse les stagiaires à inventer des histoires et les prépare à confronter des situations pareilles. (Tester la créativité des stagiaires).

L’image à compléter : histoire à compléter.

        Ce type d’activité est utilisé lorsque l’enseignant veut travailler des points de conjugaison. Il projette  le début d’une séquence vidéo et demande à ses stagiaires la suite. Le stagiaire fera de nouveau appel à son imagination et travaillera sur des hypothèses qu’il a fait suite à son observation. L’enseignant  corrige au fur et à mesure les erreurs de ses stagiaires, il leur propose des temps comme le futur simple ou le présent à valeur du futur. Cette activité permettra également au stagiaire de réinvestir des savoirs acquis dans des situations authentiques.

L’image ou la séquence qui manque :

         L’enseignant supprime une image ou une partie d’une séquence vidéo, et demande au stagiaire d’imaginer la partie manquante. Ce type d’activité a pour objectif d’évaluer le niveau de compréhension d’un message et surtout d’améliorer la cohérence. Les stagiaires devront faire une adéquation entre la séquence précédente et la séquence suivante. Ils devront également des justifications quant à leurs propositions.

Remarque : Nous pouvons également proposées des activités qui traite des points de langue ou prépare les stagiaires à une autre compétence (L’expression écrite).

6-1-2  En production :

        L’objectif de la production orale est de mener le stagiaire à produire des messages oraux dans des situations professionnelles.

       Il s’agit de la compétence la plus complexe dans l’apprentissage d’une langue étrangère. Sa complexité est liée aux difficultés  de plusieurs critères. D’abord, des problèmes liés à la compréhension (situation interactive), aussi des problèmes liés à la prononciation, au rythme et à l’intonation. En fin, des difficultés liés à la grammaire de l’oral.

      Donc, l’enseignant de langue doit prendre en compte toutes ses difficultés dans son enseignement de la production orale. Il doit mettre en œuvre des méthodes et des stratégies d’apprentissage qui aideront ses apprenants à surmonter leurs difficultés.

Démarches pédagogiques :

      L’enseignant doit commencer par aménager l’espace de sa classe, et mettre les tables en U, afin que les stagiaires puissent se faire face, et s’habituent à s’exprimer dans de telles situations. Cette organisation spatiale permettra à l’enseignant  de jouer le rôle d’un animateur, absent de la conversation mais attentif face aux problèmes linguistiques et communicatifs des élèves auxquels il remédiera ultérieurement.

         Il est également important que l’enseignant procède à la séance de la production orale juste après la séance de la compréhension orale. Cet enchainement permettra aux stagiaires de se rappeler aisément de ce qu’ils viennent d’entendre et de le réutiliser, autrement dit, il faut relier l’expression orale aux dialogues déjà exploités dans la compréhension orale, puisque l’objectif sera de les aider à réemployer les structures et le lexique déjà acquis. Vous pouvez aussi développer l’imagination et la créativité des apprenants.

       Il est aussi nécessaire de mettre le stagiaire dans des situations semblables aux situations professionnelles. L’enseignant implante la stratégie de simulation, qui commence par développer entre les stagiaires des dialogues en contexte puis les entrainer aux jeux de rôles. Cette stratégie amènera le stagiaire à construite son savoir être.

       Pour les activités, l’enseignant peut réutiliser les mêmes activités de la compréhension orale, mais il change les consignes, il demande plutôt à ses stagiaires de produire de semblable discours oraux. Il peut également  utiliser l’activité de « jeu de rôle », mais il ne faut pas confondre entre le dialogue préparé ou mémorisé et le jeu de rôle. Ce dernier est une expression orale improvisée où les stagiaires vont jouer les rôles de personnages fictifs et produisent des messages oraux spontanés. Cette absence de textes écrits  présente deux avantages : éviter l’automatisme de la réplique mécanique et contraindre les apprenants à s’écouter pour communiquer, en usant des stratégies de compensation nécessaires en cas d’incompréhension comme : Pardon ? Vous pouvez répéter, s’il vous plait ? Qu’est-ce que tu as dit ? Hein ? Comment ? (cette stratégie de compensation sera aussi utilisé par le stagiaire dans des situations de communication professionnelles).

       Il faut que l’activité de jeu rôle soit suivie d’une  discussion au cours de laquelle le reste de la classe donne son opinion, positive et négative, sur la façon dont le jeu de rôle s’est déroulé et propose des variantes de comportements et de réactions qui peuvent donner lieu à un autre jeu de rôle exécuté par ceux qui ont proposé des variantes.

6-2 - Compétence à l’écrit :

6-2-1 En réception :

        La compréhension de l’écrit est le plus souvent liée à la lecture. Cette dernière n’est pas une activité mécanique consistant à assembler des lettres en mots et des mots en phrases. C’est plutôt une production de signification, une construction de sens dépendante de la mise en relation de ce que voit le lecteur de ce qu’il sait, de ce qu’il cherche.

         De ce fait, l’acquisition de la compréhension d’un écrit en langue étrangère est un processus complexe résultant à la fois du transfert des connaissances en langue maternelle et du développement des compétences grammaticales, lexicales et sémantiques propres à la langue étrangère. Sans oublier qu’à ces compétences s’ajoute les connaissances antérieures du lecteur, son expérience du monde et son bagage socioculturel.

        Pour notre public, les stagiaires de l’INTHT doivent  être capables de manipuler tous les supports qui leur permettent de se former et de s’informer dans leur domaine professionnel. Pour cela il leur est nécessaire d’apprendre à utiliser des textes prescriptifs (cours, TP) au long de leur formation. Il est important aussi pour eux, de comprendre les indications portées sur les fiches et les formulaires afin de les compléter. En fin, ils sont confrontés à des notices techniques et des circulaires, ils doivent être capables de rechercher et de comprendre les informations qui sont susceptibles de les intéresser.

Les objectifs langagiers en compréhension écrite :

        Pour les cours et les TP permettant l’acquisition des savoirs techniques, les stagiaires doivent savoir repérer les procédés linguistiques et discursifs permettant la compréhension des procédés de définition qui permettent de nommer, d’analyser et de caractériser les techniques .Ils doivent être capables de comprendre les formations lexicales permettant de   présenter une opération technique ou une description d’une situation

         En ce qui concerne les notices techniques et les circulaires, les stagiaires sont appelés à repérer l’ancrage énonciatif (qui écrit, à qui ? quand, pourquoi ?) ils doivent savoir identifier les informations qui se rapportent à leur situation de travail. Ils doivent savoir faire face à ces documents qui viennent sous forme de code ou de consignes impliquant des « demandes de faire ou de ne plus faire ». Les objectifs langagiers à atteindre impliquent une compréhension des recommandations, des mises en garde, des ordres et des conseils, à partir de procédés  linguistiques et discursifs tel que l’infinitif, l’obligation ou la négation.

Démarche pédagogique proposée :

        Le recours à des documents authentiques est une nécessité pendant la formation linguistique. Lire dans une situation de communication authentique implique un cadre didactique approprié où les stagiaires pourront concrétiser leurs apprentissages.

        Le temps réservé à la compréhension écrite doit être répartie en trois parties : Lors du premier temps, l’enseignant distribue les supports écrits à ses stagiaires, qui peuvent travailler individuellement ou en groupe (selon le nombre des formés et le type du document) afin de comparer leurs résultats. Puis, il leur pose des questions sur les caractéristiques de ce type de texte (avant la lecture). Les stagiaires visualisent l’entourage du texte, et relève tout ce qui aidera ensuite à la compréhension globale. Dans cette phase l’enseignant pose des questions qui relèvent du para texte comme :

• Qu’est-ce qu’il y a autour du texte ?

• D’où nous avons tiré ce texte ? où rencontrons ce type de texte ?

• Qu’est-ce qui se trouve en haut ? Un titre, une adresse….

• A qui est destiné ce texte ?

        Ce type de question a pour objectif d’attirer l’attention du stagiaire sur le type de texte afin qu’il arrive à distinguer les différents types de textes qu’il rencontrer. Donc les questions d’amorce change selon le type de document.

Dans le second temps, l’enseignant demande à ses stagiaires une lecture silencieuse mais dans un temps limité. En plus, nous pouvons posée une ou deux questions aux stagiaires qui touchent des détails important dans le texte. Ainsi, la lecture silencieuse deviendra une lecture active, les stagiaires seront plus concentrés.

         Puis l’enseignant, procède à la méthode question/réponse, mais il faut que les premières questions touchent la compréhension globale du document écrit. En effet, il n’est pas encore temps de rentrer dans les détails. . Ensuite, les stagiaires doivent émettre des hypothèses. Vous les y incitez tout en faisant vérifier chacune des hypothèses par d’autres stagiaires. Vous leur posez des questions pour bien vérifier leur compréhension par un retour au texte, ce qui revient à une lecture orientée du texte. Il est important qu’ils justifient chacune de leurs explications, afin qu’ils ne répondent pas au hasard.

        En fin, dans un troisième temps, il est essentiel d’attirer l’attention de l’apprenant sur l’organisation du texte en français. Vous devrez par exemple, notamment pour des apprenants de niveau pas trop avancé comme ce qui le cas des stagiaires de l’INTHT, aider les apprenants à relever et analyser les différents éléments du texte, comme les articulateurs, les marqueurs, la ponctuation.

       De même, il est primordial de donner des explications sur les articulateurs (logiques, chronologiques) et négliger lorsqu’il est possible l’explication des mots pleins.  Le vocabulaire n’est pas le plus important dans la compréhension d’un texte car nous ne demandons pas aux stagiaires de comprendre tout le lexique du texte mais juste le sens global de l’écrit en question.

A la fin de la séance, l’enseignant demande à quelques stagiaires de lire le texte à haute voix. Ces lectures de stagiaires permettent à l’enseignant d’intervenir pour corriger quelques erreurs phonétiques ou bien de rythme et d’intonation.

Quelques propositions d’activités en compréhension écrites :

         Les activités en compréhension écrites sont innombrables et variées, le choix de l’enseignant relève des ses objectifs et du niveau de ses stagiaires. Nous proposons les mêmes activités que celles de la compréhension orale mais cette fois ci les supports seront différents, l’enseignant choisira des documents écrits comme les cours et les TP de d’autres matières ou bien des circulaires et des notices techniques. Pour cela, l’enseignant utilise donc des :

- Questionnaires à choix multiples (QCM).

- Questionnaires vrai/faux/je ne sais pas.

- Questionnaires à réponses ouvertes et courtes (QROC)

- Questionnaires à réponses ouvertes.

- Exercices de classement (puzzle).

- Exercices d’appariement.

6-2-2  En production :

        A l’heure actuelle la production d’écrit occupe dans les cours de langue une place importante par apport aux autres activités d’apprentissage. Cela tient évidement selon S.Moirand, 1979, aux exigences et aux besoins de l’institution « …concours, examens entrée à l’université…reposent dans la majorité des cas sur des épreuves écrites.

       L’enseignant du français langue étrangère  reste souvent perplexe devant les fautes qui parsèment les productions écrites des apprenants. La part importante de ces fautes ne relève pas de la grammaire classique, autrement dit, la grammaire phrastique mais elles sont liées à divers problèmes de mise en texte: une incapacité à exprimer une pensée, à l’organiser, à composer un texte cohérent. On a l’impression que le texte tourne en rond, qu’il n’avance pas ; la même idée est répétée sous différents formes d’un bout à l’autre, l’apprenant n’a retenu que la division schématique en trois parties (introduction, développement, conclusion), alors qu’il est supposé maitriser les règles de construction qui régissent l’organisation des textes (utilisation des articulateurs logiques et celle des systèmes verbaux et les organisateurs temporels, etc.).

         Pour les stagiaires de l’INTHT, ont à acquérir une compétence en expression écrite pour rédiger des écrits informationnels relatifs à l’organisation des activités professionnelles. En premier lieu, ce sont les fiches  et les imprimés. Au début de toute activité professionnelle, le stagiaire complète une fiche (réception, restaurant, agence, cuisine, etc.) où il indique les informations essentielles du client, de sa demande et du service rendu.  Ces fiches et ces imprimés sont une correspondance interne entre les différents services, ils ont pour rôle de coordonner les taches entre les différents services d’un hôtel ou d’une agence.

        En second lieu, les stagiaires sont confrontés à des écrits plus longs qui sont les comptes rendu  et les rapports. Ces écrits sont réalisés à la suite des activités professionnelles (le compte rendu) ou à la suite d’événements particuliers qui ont surgi pendant leur horaire de travail Ils permettent de renseigner les supérieurs hiérarchiques tels que le chef d’équipe, le chef de service, le gérant ou le directeur.

Les objectifs langagiers et les activités appropriées en expression écrite :

        Les formulaires et les fiches exigent des capacités langagières pour déterminer les personnes concernées : qui écrit ? A qui ?. D’autre part, les stagiaires doivent maitriser la forme nominale (le nom de l’activité professionnelle), les modes de temps : l’infinitif et l’impératif (décrire le service).

      Les comptes rendus et les rapports exigent des capacités langagières plus importantes, la seule maitrise des règles d’orthographe et de grammaire ne peut permettre leur réalisation. Ces écrits font appel à des compétences langagières qui permettent de produire des actes de discours plus complexes. Les activités langagières proposées doivent non seulement prendre en charge la dimension phrastique mais aussi la dimension textuelle et énonciative afin que les écrits produits permettent de rendre compte de la réalité. Pour cela, au niveau de la phrase, les stagiaires doivent être capables de maitriser la morphologie de l’imparfait, du plus que parfait et du passé composé. Les stagiaires doivent également être capables d’employer les indices de temps et de lieu, les pronoms possessifs et démonstratifs. Ils doivent aussi apprendre à trouver et utiliser le lexique général  et technique qui permet de décrire la réalité. Au niveau textuel, les stagiaires apprendre les règles de cohérence formelle qui permettent la structuration des informations. De plus, les activités doivent être axées sur la capacité à mieux utiliser les organisateurs textuels, principalement les connecteurs temporels et logiques comme les connecteurs de la cause et de la conséquence. D’autre part, les stagiaires doivent initiés aux règles de progression des informations et aux règles de substitution. Il faut qu’ils sachent employer les substituts lexicaux et grammaticaux qui assurent la continuité textuelle. Au niveau énonciatif, les stagiaires doivent apprendre à préciser un ensemble d’information qui permet de savoir  (qui écrit ? A qui ? Pourquoi ?). Les stagiaires ignorent la dimension interactionnelle et pragmatique de leurs écrits. Ils doivent apprendre à tenir compte de la présentation qui correspond au type d’écrit à produire. Les stagiaires sont appelés à acquérir des stratégies qui leur permettent non seulement de faire le récit des activités professionnelles réalisées mais ils doivent aussi apprendre à formuler les actes de discours.

Démarche proposée :

      L’enseignant peut réutiliser la démarche de la production orale. Il aménage  sa classe de façon que les stagiaires peuvent échanger leur expérience et comparent leurs productions écrites. Les supports seront des textes écrits qui serviront de modèles.

Les stagiaires devront rédiger des écrits professionnels authentiques. Pour atteindre cet objectif, nous proposons la démarche suivante :

La phase d’exposition : les stagiaires doivent réutiliser les documents distribués lors de la séance de compréhension écrite. Cette phase permet aux apprenants de se sensibiliser et de découvrir les différents aspects communicatifs, pragmatiques, linguistiques et formels des écrits c’est-à-dire, l’organisation de l’information rapportée, les éléments qui l’explicitent, les références, les indications spatiales et temporelles. Les formes d’ouvertures et de fermeture du rapport ou du compte rendu. De même elle permet aussi l’identification de certaines caractéristiques textuelles spécifiques aux écrits professionnels attendus. Les stagiaires identifient la place de l’introduction et les éléments qui la constituent.

La phase de mise en pratique : Les stagiaires écrivent une première fois sans l’aide de personne. Dans cette phase l’écriture est spontanée et les thèmes seront librement choisis en fonction des caractéristiques de chaque spécialité.

La troisième phase consiste à évaluer les compétences des stagiaires à rédiger les écrits professionnels. Pour cela, un va et vient doit être établi entre les écrits observés en phase d’exposition et les écrits réalisés par les stagiaires afin de repérer les dysfonctionnements. Ceci permet à l’enseignant d’y  remédier à l’aide d’activités. Ces dernières ne doivent pas se limiter aux faits linguistiques au niveau phrastique mais ils doivent toucher l’ensemble fonctionnement textuel En plus, les règles de fonctionnement qui font l’objet d’activités doivent être découvertes à partir des supports observés en phase d’exposition.

La quatrième phase sera consacrée à l’élaboration d’un tableau qui permettra de regrouper les caractéristiques de fonctionnement du type d’écrit. Il est construit au fur et à mesure de la découverte par les stagiaires des caractéristiques formelles aperçues et assimilées.

La cinquième phase est une phase de réécriture, les stagiaires rédigeront par fragments les parties de leurs écrits (compte rendu ou rapport). Ce travail invitera les stagiaires à s’auto- corriger et à auto évaluer  leurs compétences. En dernier lieu et à partir des constatations de erreurs, les stagiaires réécriront leurs textes

Activités proposées :
         Les activités portent sur la structuration des écrits longs. Elles concernent  tous les aspects de l’écrit,  pragmatique, énonciatif, textuel et phrastique. Mais il est nécessaire de commencer des plus simples aux plus complexes pour permettre à l’apprenant de développer ses compétence selon son propre rythme.
Activité n : 1 La ponctuation

Objectif : emploi correct de la ponctuation afin d’apprendre à délimiter les différents énoncés. (L’usage de la ponctuation doit faire l’objet d’une action d’observation préalable en phase1).

Consigne : utilisez la ponctuation qui convient.
Support : Un rapport ou un compte rendu.
Activité n : 2 Mise en pratique systématique de l’emploi du temps.

Objectif : L’emploi du système de temps

Consigne : Mettez les temps qui conviennent.

Hier, dans le restaurant principal, le technicien (servir) le client de la table n : 8 lorsqu’il (perdre) son équilibre et (tomber). La cause principale de cette chute (est) l’état de la moquette.

Les touristes allemands (arriver) demain à 9h, Vous (devoir) les bien accueillir puis vous leurs demander ce qu’ils (vouloir) prendre comme déjeuner.

Activité n : 3 L’expression de cause : parce que, puisque, à cause.

Objectif : Mise en pratique systématique des moyens linguistiques de l’expression de cause

Consigne : Complétez les phrases suivantes par :

1) ………….  des conditions climatologiques, le groupe français n’arrivera pas aujourd’hui

2) Vous partez tôt…………..il fera chaud.

3) …………..il n’a pas compris, il faut lui réexpliquer.

Activité n : 4 Les articulateurs logiques

Objectif : Systématisation de l’emploi des articulateurs logiques.

Consigne : Utilisez correctement les articulateurs suivants : ensuite, enfin, d’abord.

Vous allez …………..donner le menu,………….vous annoncer le plat du jour. ......…, vous prenez la commande.

Activité n : 5 La reprise lexicale et la nominalisation.

Objectif : éviter la répétition

Consigne : Compléter le vide par un mot du même sens que l’expression soulignée.

- Son métier lui plaisait. Jamais il n’aurait pensé que cette ……………serait agréable à exercer. (Profession)

- Il a perdu sa mère et ce …… l’a bouleversé. (Deuil)

- Le directeur prend ses vacances en mois de mai, je ne sais pas qui lui a suggéré une telle ……… (Décision)

- Le touriste a perdu son porte feuille. ……….a mis  fin à ses vacances.

Activité n : 6 La substitution pronominales

Objectifs : éviter la répétition, assurer la progression.

Consigne : Remplacez les noms soulignés par des pronoms

J’ai vu la voiture du délégué du groupe suisse, ……est rouge. (elle)

Les clients sont de retour,……sont dans la salle de réception. (ils)

On reçoit un salaire moyen  mais on peut …..vivre (en)

Activité n : 7 Rédiger  un rapport à partir d’une introduction.

Objectif : pousser le stagiaire à inventer une suite à un début (rédiger sous contrainte)

Consignes : Imaginer une suite à ce rapport.
* L’enseignant donne :

-  L’entête : destinateur, destinataire,  lieu et date, objet.

- La première séquence du rapport : Introduction, formule stéréotypé de politesse à l’intention du destinateur.

- Indication sur la nature de l’incident

Le stagiaire termine la  rédaction du rapport.

Activité n : 8
Objectif : Rédiger un rapport ou un compte rendu.

Consignes : Choisissez un thème (objet) et rédiger un rapport à votre supérieur hiérarchique.

*L’enseignant colle des thèmes au tableau et laisse le libre choix à ses stagiaires

Remarque : les activités 7 et 8 sont aussi valables pour le compte rendu.

Conclusion :

       Dans notre travail, nous avons essayé d’analyser le fonctionnement d’un système de formation linguistique met en place pour enseigner des techniciens supérieur en hôtellerie. Nous avons étudié cette formation dans un contexte professionnel afin d’évaluer son efficacité en fonction des pratiques langagières exigées pour mener des activités professionnelles.

      Pour y arriver, nous avons jugé utile d’analyser  d’abord  les programmes et les contenus, puis nous avons mené une enquête auprès  des différents acteurs de cette formation. Cette étude nous a permis d’aboutir aux constatations suivantes : La formation linguistique qui existe enseigne la langue. Autrement dit, le dispositif de formation linguistique mis en place inculque des savoirs linguistiques aux stagiaires alors qu’il devait leur apprendre à communiquer en situation professionnelle. En plus, la démarche pédagogique suivie par le professeur de langue donne priorité à la langue et néglige l’utilité de l’apprenant  dans son apprentissage. Cette démarche a rendu le stagiaire passif et réceptif, il ne fait que retenir le savoir transmis par son formateur. Alors que ce dernier devait mener son formé à l’auto apprentissage, l’aider à acquérir des compétences langagières. L’entretien avec les formés et les formateurs, nous a permis de déterminer le rôle de la langue dans la formation et dans la vie professionnelle. Cette langue, telle qu’elle est enseignée à l’IN THT, n’aide pas le stagiaire à accéder  au x connaissances techniques (pendant sa formation) et ne lui procure pas des compétences langagières. (Dans son travail)  

        Ainsi nous avons réservé la dernière partie de notre travail aux propositions et aux perspectives afin de remédier aux insuffisances de cette formation linguistique. Ces dernières se centrent d’abord sur l’apprenant, elles le mettent au centre de l’enseignement/ apprentissage. En plus nous avons proposé des démarches qui incitent le stagiaire à la recherche et la découverte du savoir, ce qui le prépare à un apprentissage autonome.  Par ailleurs, La langue est un outil et non une fin, elle doit permettre au stagiaire de développer des compétences langagières qui lui seront  utiles dans sa vie professionnelle.  

Allemand





Calcul et prix de revient





Informations hôtelières.





Etude et composition des menues





Filière cuisine





Technologie professionnelle. Pâtisserie.





Législation





Informatique





Géographies touristiques.





Travaux pratiques .Démonstration.





Approche gestion cuisine





Technologie professionnelle





Hygiène alimentaire 





Français introduction





Filière Restaurant





Informatique





Géographie touristique





Technique de ventes





Sommellerie





Œnologie





Technologie professionnelle





Hygiène alimentaire





Commerce





Allemand





T P : Tranches et finitions.





Français





Contrôle restaurant





Crus des vins





Technologie prof « Restaurant »





Technologie prof-« Bar »





Législation





Travaux pratique








Commerce





Management





Travaux Pratique réception





TP main courante hôtel





Allemand





Comptabilité





Législation





Géographie touristique.





Approche gestion cuisine





TP gestion administration  hôtelière





Food et beverage


Restaurant





Informatique





Technologie prof Réception





TP étude des documents





Filière       Administration


hôtelière


                      hhhôtelière hote       hôtelière.            





Informatique





Géographie touristique





Récréologie 





Billetterie





TP. Itinéraire et visite de ville





Management





Marketing





Français





Histoire de L’art





Allemand





Législation





Filière tourisme





Alimentation





Français





La psychosociologie de  l’organisation touristique





Histoire des civilisations








Economie touristique








Les savoirs être








Les savoirs faire





Une compétence





Les savoirs








� Rahal (S). « La francophonie en Algérie : Mythe ou réalité », colloque du 25 et 26 septembre2001, Beyrouth, Liban.





�FARHI (Y), Liberté 28/11/1997


� Idem


� AOUADI.S. « Le français dans les filières scientifiques et techniques du supérieur en Algérie: la croisée du chemin » french review, vol73 n: 3 Feb2000, pp550-553.  


� KHETIRI.B. « Les professeurs de français en Algérie, vecteurs légitimes de la norme et l’emprunt aux idiomes locaux » .www .unicef.fr /of caf/19/KHETIRI./ PDF


� QUEFFELEC .A et .DERRADJI Y. «  Le français en Algérie. Lexique et dynamique des langues». De Boeck et larcier2002 p67. 


�  CAUBET.D. « « Alternance de codes au Maghreb, pourquoi le français est- il arabisé ? » in plurilinguisme, alternance des langues et apprentissage en contextes plurilingues, n14, decembre1998, p122.





�ROBERT. JP « Dictionnaire pratique de didactique du FLE », collection L’essentiel. Ophrys 2002, p 74.


� GALISSON.R et COSTE.D « Le dictionnaire de didactique des langues ».HACHETTE, Paris 1976.





�CUQ.J.P « Le français langue seconde », Hachette. Paris, 1991, 


�	 MANGIANTE.J.M et PARPETTE.CH « Le français sur objectif spécifique : de l’analyse des besoins à l’élaboration d’un cours ».Hachette.2004.p16


� EURIN.S et HENAO.M « Pratique du français scientifique » Hachette/AUPELF (coll. Universités  francophones) 1992.


�PUREN «  Histoire des méthodologies de l’enseignement des langues ». Nathan-CLE International, Paris1988


� ROLLE-BOUMLIC.M « Vers une ingénierie de la formation en milieu professionnel » CREA. FOS.2007.


�PARMENTIER. CH « L’ingénierie de formation : outils et méthodes » Edition d’organisation. Collection Ressources Humaines.2008


�	 RICHTERICH.R « Les auto-apprentissage »FDM1992.


� PLANTE. J. « Evaluation de programme » Laval, Québec 1994.


� HENAO, LEGG « Pratiques du français scientifique »Edition Hachette / Aupelf , Paris, 1992, p65.


� BERTOCHINI, P COSTANZO, E « Manuel d’autoformation » Edition Hachette Paris, 1989, p30.


� HOLEC. H. « Des documents authentiques pourquoi faire ? » Mélanges pédagogiques, Crapel. Nancy 1990,p82.


�	LE BOTERF. G  « De la compétence. Essai sur un attracteur étrange » Paris, Les Éditions d’organisation.1994, p16.





�	 Idem.


�	 Ministère de l’Education du Québec.2001.





PAGE  
82

